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1. ANALYSE DES INCIDENCE 2ɯ#$ɯ+ ɯ,(2$ɯ$-ɯ 451E DU PLU SUR 

LɀENVIRONNEMENT ET MES URES DɀEVITEMENT , REDUCTION , 

COMPENSATION DES IMP ACTS NEGATIFS  

1.1.  ANALYSE THEMATIQUE DE S INCIDENCES SUR LɀENVIRONNEMENT ET 

MESURES 

Légende 

Incidence positive Incidence neutre, au 

regard du POS en 

vigueur 

Incidence non significative à 

horizon du projet de PLU 

Incidence négatives, nécessitant 

ËÌÚɯ ÔÌÚÜÙÌÚɯ ËɀõÝÐÛÌÔÌÕÛȮɯ

compensation ou réduction  

1.1.1. Incidences sur la ressource en eau 

 Situation 

actuelle 

Projet de PLU Incidences 

 

Croissance 

démographique 

de  ɬ 1,36% par an  

Scénario « fil de 

ÓɀÌÈÜ » :   - 1 900 / 

- ƖɯƔƔƔɯÏÈÉȭɯËɀÐÊÐɯɯ

2030 

1ÌÓÈÕÊÌɯ ËɀÜÕÌɯ

croissance 

démographique 

modérée : objectif 

de 0,8% par an 

Scénario PLU :  

+ 1 300/ 1 500 hab. 

ËɀÐÊÐɯƖƔƗƔȭ 

Le PLU va engendrer une augmentation des besoins et 

donc de la consommation en eau potable sur le territoire 

communal. Cette augmentera sera supérieure au scénario 

de croissance tendanciel « ÈÜɯÍÐÓɯËÌɯÓɀÌÈÜ ». 

En se basant sur : 

- une population desservie estimée à 10 000 

habitants en 2030 (90% de la population 

actuellement raccordée = 9 000 + population 

future raccordée au PADD =  1 000) ; 

- une population raccordée suite aux futures 

extensions estimée à 480 hab. 

- une consommation moyenne de 150 

litre/jo ur/hab. ; 

- un rendement du réseau de 80 % ; 

- un volume consommé autorisé non comptabilisé 

de 65 m3 ; 

- et une consommation théorique imputée aux 

touristes estimée à 920 m3/j ; 

Les choix du PLU vont engendrer un besoin total  de 

3 200 m3/j en jour moyen  et un besoin total de 3 970 m3/j 

en jour de pointe.  

 ɯ ÓɀÏÖÙÐáÖÕɯ ƖƔƗƔȮɯ ÈÝÌÊɯ ÜÕɯ ÙÌÕËÌÔÌÕÛɯ ËÜɯ ÙõÚÌÈÜɯ

maintenu à 80%, et selon les hypothèses précédentes 

retenues, le bilan des besoins -ressources est positif que  

ce soit en jour moyen ou en jour de pointe en 

considérant les volumes de production autorisés des 

ressources du puits des Paluds et des Méjades.  
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$Õɯ×õÙÐÖËÌɯËɀõÛÐÈÎÌɯÌÛɯËÌɯÚõÊÏÌÙÌÚÚÌɯÌßÊÌ×ÛÐÖÕÕÌÓÓÌɯÖķɯÓÌÚɯ

besoins sont les plus importants, les ressources de la 

commune ne permettent pas de fournir les niveaux 

autorisés. Des achats ËɀÌÈÜɯÈÜɯ2(5.,ɯ Ó×ÐÓÓÌÚ-Durance 

sont alors effectués pour satisfaire ces besoins. 

ȹõÛÜËÌɯËÌÚɯÉÌÚÖÐÕÚɯÍÜÛÜÙÚɯÌÛɯÓɀÈËõØÜÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌÚɯÉÌÚÖÐÕÚɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯ

infrastructures actuelles réalisée dans le schéma de distribution 

ËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯËÌɯ2ÈÐÕÛ-Rémy-de-Provence, 2018) 

1.1.2. Incidences sur la production de déchets  : eaux usées et ordures 

ménagères 

 Situation 

actuelle 

Projet de PLU Incidences 

 Croissance 

démographique 

de  ɬ 1,36% par an  

Scénario « fil de 

ÓɀÌÈÜ » :   - 1 900 / 

- ƖɯƔƔƔɯÏÈÉȭɯËɀÐÊÐɯɯ

2030 

RelaÕÊÌɯ ËɀÜÕÌɯ

croissance 

démographique 

modérée : objectif 

de 0,8% par an 

Scénario PLU :  

+ 1 300/ 1 500 hab. 

ËɀÐÊÐɯƖƔƗƔȭ 

Le PLU va engendrer une augmentation de la quantité 

ËɀÌÈÜßɯÜÚõÌÚɯãɯÛÙÈÐÛÌÙ au regard du scénario tendanciel 

« ÍÐÓɯËÌɯÓɀÌÈÜ ».  

Le raccordement de 1 300/ 1 500 habitants 

supplémentaires au réseau de collecte implique des 

charges hydrauliques et polluantes supplémentaires. 

Au regard de la capacité résiduelle de la STEP en charge 

hydraulique et organique (respectivement 4 000 EH 

hydraulique et 5 600 EH), celle-ÊÐɯÉõÕõÍÐÊÐÌɯËɀÜÕÌɯÔÈÙÎÌɯ

ËÌɯ ÔÈÕĨÜÝÙÌɯ ÚÜÍÍÐÚÈÕÛÌɯ ×ÖÜÙɯ Ùõ×ÖÕËÙÌɯ ÈÜɯ ÉÌÚÖÐÕɯ

ËɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯƕɯƗƔƔɯɤɯƕɯƙƔƔɯÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯÚÜ××ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌÚɯãɯ

horizon 2027/2030. 

+Ìɯ/+4ɯÕɀÌÕÎÌÕËÙÌɯ×ÈÚɯËÌɯÚÖÜÚ-capacité de la station et 

ËÖÕÊɯ ËɀõÝÌÕÛÜÌÓÓÌɯ ×ÖÓÓÜÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÔÐÓÐeux naturels, à 

horizon PLU.  

Le PLU va engendrer une augmentation de la quantité 

de déchets ménagers produits et à traiter.  

En se basant sur une production communale moyenne de 

ƘƕƜɯ ÒÎɤÏÈÉȭɤÈÕɯ ËɀÖÙËÜÙÌÚɯ ÔõÕÈÎöÙÌÚɯ ÙõÚÐËÜÌÓÓÌÚɯ ÌÛɯ

assimilées (ne faisant donÊɯ×ÈÚɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕɯÙÌÊàÊÓÈÎÌȺȮɯÓÌɯ

PLU va engendrer une production supplémentaire de 540 

à 630 tonnes/an.  
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1.1.3. Incidences sur les milieux naturels  

 Projet de PLU Incidences 

 Zone N et A (-"(#$-"$ɯ/.2(3(5$ɯȹ 4ɯ1$& 1#ɯ#$ɯ+ɀ -"($-ɯ/.2Ⱥ 

Le PLU définit les objectifs de préservation de la trame verte et bleue, en 

identifiant les réservoirs de biodiversité et corridors écologiques qui ont 

vocation à être préservés dans le PLU.  

Le PLU conserve 3 781 ha de zones à vocation naturelle, composantes de 

la trame boisée (dont 165,2 ha ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯNA et NB du POS 

reclassées N).  

Une zone naturelle du POS située au sud ËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÈÜɯ

niveau du Monastère de Saint-PaulȮɯÌÛɯËɀÜÕÌɯÚÜ×ÌÙÍÐÊÐÌɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ3,9 ha, 

est reclassée en zone U au projet de PLU. (ÓɯÚɀÈÎiÛɯÐÊÐɯËɀÜÕɯÙõÈÑÜÚÛÌÔÌÕÛɯËÌÚɯ

limites de zonage car cette zone est déjà urbanisée. 

Le PLU conserve 4 737,3 ha de zones à vocation agricole, composantes de 

la trame ouverte (dont  31,2 ÏÈɯËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯNA du POS reclassées 

A). 

+ɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯãɯÍÖÙÛÌ valeur écologique, réservoirs de biodiversité, 

ÌÚÛɯÔÈÐÕÛÌÕÜɯãɯÓɀõÊÈÙÛɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌȭ 

Cf. cartes 1 et 2 pages suivantes. 

 Protection renforcée 

des interfaces avec les 

milieux naturels  

INCIDENCE POSITIVE  

Le PLU stoppe la densification deÚɯ áÖÕÌÚɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛɯdiffus en  zone 

naturelle, anciennes zones NB du POS, par un reclassement en zone 

ÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯ-ɯȹƕƔƛɯÏÈȺȭɯ2ÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÊÌÚɯáÖÕÌÚɯȹ-ÏȺȮɯÓÌÚɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯ

constructions y sont interdites et les extensions y sont encadrées. 

Ainsi, ces zones ont vocation à connaitre une évolution modérée du 

milieu, avec la préservation des espaces naturels interstitiels encore 

présents au sein de ces zones.  

(Óɯ ÙÌÊÓÈÚÚÌɯ õÎÈÓÌÔÌÕÛɯ ƙƜȮƖɯ ÏÈɯ ËɀÜÕÌɯ ÈÕÊÐÌÕÕÌɯ áÖÕÌɯ - ɯ ÌÕɯ áÖÕÌɯ -Ȯɯ

ÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËÈÕÛɯãɯÓɀÈõÙÖËÙÖÔÌɯÌßÐÚÛÈÕÛȭ 

 Protection renforcée 

des réservoirs de 

biodiversité et des 

corridors écologiques 

INCIDENCE POSITIVE  

La commune définit comme orientation majeure dans son projet 

ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÜÙÈÉÓÌɯȹ/ ##ȺɯȯɯɋɯConstruire la 

trame verte et bleue du territoire », avec comme objectifs « Préserver les 

ÙõÚÌÙÝÖÐÙÚɯ ËÌɯ ÉÐÖËÐÝÌÙÚÐÛõÚȮɯ ÊĨÜÙɯ ËÌɯ ÕÈÛÜÙÌɯ ËÜɯ 2"Ö3 », « assurer la 

fonctionnalité des corridors écologiques »,  

Le projet de PLU assure le maintien de la vocation naturelle du massif des 

Alpilles et la vocati on agricole du plateau de la Petite Crau. Il définit des 

sous-secteurs spécifiques aux réservoirs de biodiversité « Ar  » et « Nr  » 

dans lesquels les nouvelles constructions sont interdites et les extensions 

plus fortement  ÌÕÊÈËÙõÌÚȮɯ ËÈÕÚɯ ÓÌɯ ÉÜÛɯ ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯ Óa conservation des 

ÏÈÉÐÛÈÛÚɯÌÛɯÌÚ×öÊÌÚɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÊÖÔÔÜÕÈÜÛÈÐÙÌÚȭɯ#Ìɯ×ÓÜÚȮɯÓÌɯ/+4ɯÕÌɯ×ÙõÝÖÐÛɯ
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ÈÜÊÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯÜÙÉÈÐÕÌɯÚÜÙɯÊÌÚɯÙõÚÌÙÝÖÐÙÚɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌÚȭ 

Concernant les corridors écologiques, le PLU prévoit : 

- ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯ ÓÈɯ ÊÖÕÛÐÕÜÐÛõɯ ËÌÚɯ ÙÐ×ÐÚàÓÝÌÚɯ ËÌÚɯ ËiÍÍõÙÌÕÛÚɯ ÊÖÜÙÚɯ ËɀÌÈÜɯ

(gaudres, canaux, filioles) en définissant une marge de recul nécessaire 

ãɯ ÓɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯ ËÌÚɯ ÙÐ×ÐÚàÓÝÌÚɯ ÌÛɯ ÈÍÐÕɯ ËÌɯ ×ÙõÚÌÙÝÌÙɯ ÜÕÌɯ õ×ÈÐÚÚÌÜÙɯ ËÌɯ

corridor naturel ;  

- de préserver des extensions urbaines les espaces de mobilité de la 

Durance ;  

- de maintenir le caractère naturel du massif des Alpilles, continuité 

ÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÙõÎÐÖÕÈÓɯÐËÌÕÛÐÍÐõÌɯÈÜɯ21"$ɯÌÛɯÈÜɯ2"Ö3 ; 

- de maintenir la vocation agricole des espaces du plateau de la Petite 

Crau. 

+Ìɯ/+4ɯÕÌɯ×ÙõÝÖÐÛɯÈÜÊÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯÜÙÉÈine sur ces corridors 

écologiques. 

/ÈÙɯ ÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯ ÓÌɯ /+4ɯ ËõÍÐÕÐÛɯ ÜÕÌɯ .ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯ Ëɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ËÌɯ

Programmation thématique sur la Trame Verte et Bleue, afin de renforcer 

les espaces de nature et le maillage végétal dans la ville et de valoriser les 

pénétrantes ÕÈÛÜÙÌÓÓÌÚɯÈÜɯÊĨÜÙɯËÌɯÓÈɯÝÐÓÓÌȭɯ$ÕɯÖÜÛÙÌȮɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÏÈÐÌÚɯ

ÐËÌÕÛÐÍÐõÌÚɯËÈÕÚɯÓɀ. /ɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌɯÌÛɯÉÓÌÜÌɯainsi que le réseau de gaudres 

et ripisylves associées ont été classés au titre du L151-23 du Code de 

Óɀ4ÙÉÈÕÐÚÔÌɯ ÈÝÌÊɯ ËÌÚɯ ×ÙÌÚÊÙÐ×ÛÐÖÕÚɯ Ú×õÊÐfiques favorisant leur s 

préservations. 

 Reclassement à 

vocation agricole et 

ÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯ ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯ

zones urbanisables et 

urbaines 

INCIDENCE POSITIVE  

Le projet de PLU a une incidence positive en reclassant 165,2 ha 

ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÕÐÚÈÉÓÌÚɯÈÜɯ/.2ɯÌÕɯáone naturelle N. 

Ces zones ont été reclassées en zone naturelle à la vue ËÌɯÓɀÖÊÊÜ×ÈÛÐÖÕɯ

réelle du sol qui est à caractère naturel. 

Le projet de PLU a également une incidence positive en reclassant 31,2 ha 

ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯurbanisables au POS en zone agricole A.  

Ce qui fait au total un re classement de 196,4 ha de zones urbanisables en 

zones naturelles et agricoles. 

Cf. cartes 1 et 2 pages suivantes. 

 Renforcement des 

espaces de nature en 

ville  

INCIDENCE POSITIVE  

Le projet de PLU a une incidence positive en identifiant, à travers une 

OAP thématique Trame Verte et Bleue, des espaces naturels non encore 

bâtis en dents creuses, qui seront à pérenniser au titre du L.151-23 du code 

ËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÝÜÓÕõÙÈÉÓÌÚɯ×ÈÙɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕȭ 

Il assure également la préservation des alignements arborés présents dans 

ÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÌÛ le long des routes et aux eÕÛÙõÌÚɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ

urbaine (classement en Espaces Boisés Classés). 

 Maintien ouvertures  à 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ

> 9,6 ha ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÕÐÚÈÉÓÌÚɯÈÜɯ/.2ɯÔÈÐÕÛÌÕÜÌÚɯouvertes à 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÈÜɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4 
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ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯ áÖÕÌÚɯ

urbanisables au POS 

non encore 

artificialisées 

INCIDENCE NON SIGNIFICATIVE  

+ɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÊÌÚɯ áÖÕÌÚɯ ÌÕÎÌÕËÙÌÙÈɯ ÜÕÌɯ ËÌÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛÚɯ

naturels.  

Mesures de réduction : Cf. chapitre « incidences sur les sites susceptibles 

Ëɀ÷ÛÙÌɯÛÖÜÊÏõÚɯ×ÈÙɯÓÌɯ/+4 » 

Cf. carte 3 pages suivantes. 

 Anciennes zones 

naturelles ouvertes à 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕ 

ǿɯƗȮƝɯÏÈɯËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯÕÈÛÜÙÌÓÓÌÚɯ-#ɯÈÜɯ/.2ɯÙÌÊÓÈÚÚõÌÚɯÌÕɯáÖÕÌs 

urbaines (UDa) au niveau du Monastère de Saint-Paul. 

INCIDENCE NON SIGNIFICATIVE  

Ces parcelles sont reclassées en zone UDa car elles sont déjà bâties et 

ËÌÚÚÌÙÝÐÌÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯËɀÌÈÜɯÌÛɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛ. 

 

1.1.4. Incidences sur les espaces agricoles  

 Projet de PLU Incidences 

 Zone A INCIDENCE NEUTRE  ȹ 4ɯ1$& 1#ɯ#$ɯ+ɀ -"($-ɯ/.2Ⱥ 

Le PLU conserve 4 737,3 ha de zones à vocation agricole, composantes de 

ÓÈɯÛÙÈÔÌɯÖÜÝÌÙÛÌɯȹËÖÕÛɯƗƕȮƖɯÏÈɯËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯ- ɯËÜɯ/.2ɯÙÌÊÓÈÚÚõÌÚɯ

A). 

Cf. carte 2 pages suivantes. 

 Reclassement à 

vocation agricole 

ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯ áÖÕÌÚɯ

urbanisables 

INCIDENCE POSITIVE  

+Ìɯ/+4ɯÚÛÖ××ÌɯÓÌÚɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯƗƕȮƖɯÏÈɯËÌɯ×ÈÙÊÌÓÓÌÚɯ

cultivées ou cultivables. Il pérennise ainsi la valeur paysagère de ces 

secteurs.  

 Préservation du terroir 

agricole AOC situé 

dans la partie 

urbanisée au sud de la 

voie Aurelia   

INCIDENCE POSITIVE  

Le PADD définit comme objectif «  Préserver le piémont des Alpilles 

interface paysagère et terroir agricole AOC ».  

Le projet de PLU définit comme nouvelles limites physiques 

ËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛion au sud le chemin Gaulois et la voie Aurelia , afin de 

ÊÖÕÛÌÕÐÙɯ ÓÌɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ÜÙÉÈÐÕɯ ãɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ ÜÙÉÈÐÕÌɯ ÌßÐÚÛÈÕÛÌɯ ÌÛɯ

ËɀõÝÐÛÌÙɯÜÕÌɯËÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÚÐÛÜõÚɯÈÜ-delà. 

2ÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÊÌÚɯáÖÕÌÚ situées au sud de la voie Aurelia (A, Apnr, 

Npnr , Npnc, Avs) , les nouvelles constructions y sont interdites et les 

extensions y sont encadrées de façon plus ou moins restrictive selon le 

secteur concerné. 

Ceci limite donc le mitage de ces terres agricoles à fort intérêt 

agronomique. 

 Maintien ouverture  à ǿɯƕƙȮƕɯÏÈɯËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÕÐÚÈÉÓÌÚɯÈÜɯ/.2ɯÔÈÐÕÛÌÕÜÌÚɯÖÜÝÌÙÛÌÚɯãɯ
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ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ

ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯ 4ɯ

non encore 

artificialisées 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÈÜɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4 

INCIDENCE NON SIGNIFICATIVE  

+ɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÊÌÚɯ áÖÕÌÚɯ ÌÕÎÌÕËÙÌÙÈɯ ÜÕÌɯ ×ÌÙÛÌɯ ËÌɯla capacité de 

ËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌÚɯÛÌÙÙÌÚȭ 

Mesures de réduction : Cf. chapitre « incidences sur les sites susceptibles 

Ëɀ÷ÛÙÌɯÛÖÜÊÏõÚɯ×ÈÙɯÓÌɯ/+4 » 

Cf. carte 4 pages suivantes. 

 Anciennes zones 

agricoles ouvertes à 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕ 

INCIDENCE POTENTIELLEMENT NEGATI VE 

+Ìɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4ɯÖÜÝÙÌɯƙȮƖɯÏÈɯËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯ-"ɯÈÜɯ/.2ɯ

(zone 2AU « secteur de Chalamon »). Cela engendre une perte de la 

ÊÈ×ÈÊÐÛõɯËÌɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌÚɯÛÌÙÙÌÚȭ 

Mesures de réduction : Cf. chapitre « incidences sur les sites susceptibles 

dɀêtre touchés par le PLU » 

Mesures de compensation de la perte de 5,2 ha de terres labourables : 

reclassement de 31,2 ÏÈɯËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÕÐÚÈÉÓÌÚɯÌÕÊÖÙÌɯãɯÊÈÙÈÊÛöÙÌɯ

agricole en zone A : compensation x6 de terres de potentiel agronomique 

au moins équivalent aux 5,2 ha perdus. Au global, le PLU ferme 6 fois plus 

ËÌɯáÖÕÌÚɯØÜɀÐÓɯÌÕɯÖÜÝÙÌɯãɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕȭɯ 

Incidence résiduelle : POSITIVE 

Le projet de PLU reclasse également environ 3 ha ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯ-"ɯ

ÈÜɯ/.2ɯÌÕɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯȹ4"ȺɯÚÐÛÜõÌÚɯãɯÓɀ$ÚÛɯËÌɯla zone 2AU « secteur de 

Chalamon ». Ces parcelles sont reclassées en zone UC car elles sont déjà 

ÉäÛÐÌÚɯÌÛɯËÌÚÚÌÙÝÐÌÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯËɀÌÈÜɯÌÛɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛȭɯ 

Cf. carte 4 et 5 pages suivantes. 

 Un report du trafic 

routier hors centre 

urbain  

INCIDENCE POTENTIELLEMENT NEGATIVE  

Le projet de PLU prévoit des emplacements réservés pour la création de 

ËõÝÐÈÛÐÖÕÚɯãɯÓɀÖÜÌÚÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËÌɯËõ×ÖÙÛÌÙɯÓÌɯ

trafic de passage en dehors du centre urbain (poids lourds, trafic de 

×ÈÚÚÈÎÌȱȺɯÌÛɯËÖÕÊɯÙõduire les nuisances sonores perçues le long de la RD5 

traversant le centre urbain de Saint-Rémy-de-Provence. 

Ce projet de déviation impactera nécessairement les espaces agricoles : 

perte de surface cultivable, fragmentation de la zone agricole.  

ü Détail des incidences et mesures : cf. õÛÜËÌɯËɀÐÔ×ÈÊÛ.  
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Carte 2 
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 Carte 3 
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Carte 5 
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1.1.5. Incidences sur le paysage et le patrimoine  

 Projet de PLU Incidences 

 ,ÈÐÕÛÐÌÕɯ ËɀÜÕÌɯ áÖÕÌɯ

U spécifique au centre 

ancien 

INCIDENCE NEUTRE  

Le PADD définit co mme objectif « /ÙõÚÌÙÝÌÙɯÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÈÓÌɯËÜɯÊĨÜÙɯ

de ville  ». A travers le règlement en zone UA, il conserve des règles de 

ÏÈÜÛÌÜÙÚȮɯËɀÈlignement de façade, emprises, existantes dans le centre ancien. 

De plus, une OAP thématique « Patrimoine  » vient appuyer le règlement sur 

les recommandations quant aux principes architecturaux à suivre pour les 

constructions du centre ancien.  

 Préservation des 

paysages naturels et 

agricoles les plus 

remarquables 

 

INCIDENCE POSITIVE  

Le projet de PLU protège 3 781 ha de zones à vocation naturelle  et 4 737,3 ha 

de zones à vocation agricole. 

Le PLU conserve la continuité des paysages agricoles : en plus de la 

ËÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯÜÙÉÈÐÕÌɯ×ÙõÝÜÌɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯurbaine, les extensions 

urbaines sont privilégiées en contÐÕÜÐÛõɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌȭ 

Le PLU ÚÛÖ××ÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌɯ×ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯÓÈɯ/ÌÛÐÛÌɯ"ÙÈÜ en mettant en 

place deux secteurs particuliers (Nr et Nh) interdisant les nouvelles 

constructions et encadrant plus fortement les extensions.  

Le PLU maintient la vocation agricole et naturelle du massif des Alpilles et 

de ses piémonts ÈÍÐÕɯËɀàɯÌÕÊÈËÙÌÙɯÓÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚȭɯIl met en place des 

secteurs particuliers en cohérence avec les zones définies par la DPA: 

- Apnr et Npnr : paysages naturels remarquables des Alpilles, à 

préserver au titre  de la Directive Paysagère des Alpilles, soumis à la 

×ÙÌÚÚÐÖÕɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÛɯËÌÚɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯËɀõØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯÖÜɯ

ËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯØÜÐɯÙÐÚØÜÌÕÛɯãɯÊÌɯÛÐÛÙÌɯËɀ÷ÛÙÌɯËõÕÈÛÜÙõÚɯȰɯ 

- Avs : zones visuellement sensibles, à préserver au titre de la Directive 

Paysagère des Alpilles ;  

- Npnc : paysages naturels construits, à préserver au titre de la 

Directive Paysagère des Alpilles. 

Le PLU interdit toute nouvelle construction non directement liée à 

ÓɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯÈÎÙÐÊÖÓÌɯÈÜɯÚÌÐÕɯËes zones Apnr et Npnr. Dans les zones Avs et 

-×ÕÊɯÓÌÚɯÌßÛÌÕÚÐÖÕÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÛɯÈÕÕÌßÌÚɯàɯÚÖÕÛɯÌÕÊÈËÙõÌÚȭ 

Un secteur à enjeu paysager de la plaine (Nep) est définit dans le PLU, en 

cohérence avec la DPA, ÖķɯÓÌÚɯÌßÛÌÕÚÐÖÕÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯàɯÚÖÕÛɯÌÕÊÈËÙõÌÚ 

afin de pérenniser le caractère des lieux 

Cf. cartes 1 et 2 pages suivantes. 

 Reconquête de terres 

agricoles 

INCIDENCE POSITIVE  

+Ìɯ /+4ɯ ÚÛÖ××Ìɯ ÓÌÚɯ ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõÚɯ ËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ÚÜÙɯ31,2 ha de paysages 

agricoles. Il pérennise ainsi la valeur paysagère de ces secteurs.  

De manière globale, les secteurs de développement se trouvent au sein ou en 
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ÓÐÔÐÛÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌȭɯ 

"ÌÊÐɯÈÚÚÜÙÌɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯËÌɯÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯ×ÈàÚÈÎöÙÌɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȭ 

 Protection des 

structures boisées  

INCIDENCE POSITIVE  

La surface totale des EBC au projet de PLU représente 1 558 ha. 

Le projet de PLU protège 1 555 ha des EBC qui étaient présents au POS. 

+ɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌÚɯ ÌÔ×ÙÐÚÌÚɯ ËÌÚɯ $!"ɯ ÑÖÜÌɯ ÜÕɯ ÙĠÓÌɯ ÌÚÚÌÕÛÐÌÓɯ ËÈÕÚɯle cadre 

paysager et naturel de la commune.  

De plus, plusieurs alig nÌÔÌÕÛÚɯËɀÈÙÉÙÌÚɯÚÐÛÜõÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÌÕÛÙÌ-ville, le long des 

ÙÖÜÛÌÚɯ ÌÛɯ ÈÜßɯ ÌÕÛÙõÌÚɯ ËÌɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ ÜÙÉÈÐÕÌɯ ÊÖÕÚÛÐÛÜÌÕÛɯ ËÌÚɯ õÓõÔÌÕÛÚɯ

identitaires remarquables du paysage local. Ces éléments linéaires, véritables 

composantes du patrimoine végétal en ville, appor tent une plus-value au 

paysage urbain de la commune et participent à la qualité des entrées de ville. 

"ÌÚɯÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯËɀÈÙÉÙÌÚɯÚÖÕÛɯËɀÈÐÓÓÌÜÙÚ identifiés comme à préserver au titre 

de la Directive Paysagère des Alpilles.Le PLU a une incidence positive en les 

classant en Espaces Boisés Classés.  

 Protection de certains 

gaudres et ripisylves 

associées et haies au 

titre du L151-23 du 

CU 

INCIDENCE POSITIVE  

Le projet de PLU a une incidence positive en identifiant, à travers une OAP 

thématique Trame Verte et Bleue, des haies et le réseau de gaudres et 

ripisylves associées, qui seront à pérenniser au titre du L.151-23 du code de 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÝÜÓÕõÙÈÉÓÌÚɯ×ÈÙɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕȭ 

 /ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯ ËɀõÓõÔÌÕÛÚɯ

bâtis au titre du L151-

19 du CU 

INCIDENCE POSI TIVE  

Le PADD définit comme objectif s « /ÙõÚÌÙÝÌÙɯ ÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯ ÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÈÓÌɯ ËÜɯ

ÊĨÜÙɯËÌɯÝÐÓÓÌ » et « Pérenniser le patrimoine bâti de caractère ». 

 ÝÌÊɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÖÜÛÐÓɯ+ƕƙƕ-19 du CU, le PLU intègre des règles de 

protection des éléments de patrimoine  bâti à préserver identifiés dans 

ÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯ ËÜɯ " 4$ɯȹÉäÛÐÔÌÕÛɯ ËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ ÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÈÓȮɯ õÓõÔÌÕÛÚɯ ÉäÛÐÚɯ

particuliers, du territoire)  et assure ainsi une protection renforcée de ce 

patrimoine.   

De plus, Óɀ. / thématique « Patrimoine  » réalisée complète la liste des 

éléments de patrimoine bâti protégés au règlement du PLU en identifiant les 

õÓõÔÌÕÛÚɯËÌɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯÉäÛÐɯãɯÚÐÎÕÈÓÌÙɯÐËÌÕÛÐÍÐõÚɯËÈÕÚɯÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯËÜɯ" 4$ɯ

et y détaille les modalités de mise en valeur de ces éléments. 

 Préservation des vues 

sur le massif des 

Alpilles   

INCIDENCE POSITIVE  

Le PADD définit comme objectif « Préserver les cônes de vue emblématiques 

sur le grand paysage », en protégeant de toutes constructions les premiers 

plans, et en encadrant la constructibilité sur les autres secteurs à enjeu 

paysager ÈÍÐÕɯ ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯ ÓÈɯ ×õÙÌÕÕÐÛõɯ ËÌÚɯ ÛÙÈÕÚ×ÈÙÌÕÊÌÚɯ ÝÐÚÜÌÓÓÌÚɯ ÝÌÙÚɯ ÓÌɯ

massif. 

Le projet de PLU reclasse des zones agricoles et naturelles à préserver pour 

leur fort intérêt paysager  : 

- Acv : cône de vue majeur sur les Alpilles, à préserver au titre de la 

Directive Paysagère des Alpilles ; 
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- Avs : zones visuellement sensibles, à préserver au titre de la Directive 

Paysagère des Alpilles ;  

- Apnr  : paysages remarquables des Alpilles, à préserver au titre  de la 

Directive Paysagère des Alpilles, soumis à la pression de 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ ÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯ ËɀõØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯ ÖÜɯ

ËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯØÜÐɯÙÐÚØÜÌÕÛɯãɯÊÌɯÛÐÛÙÌɯËɀ÷ÛÙÌɯËõÕÈÛÜÙõÚ ; 

- Nep: paysages naturels construits , à préserver au titre de la 

Directive Paysagère des Alpilles ; 

- Npnr:  paysages naturels remarquables des Alpilles, à préserver au  

titre de la Directive Paysagère des Alpilles, soumis à la pression de 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ ÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯ ËɀõØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯ ÖÜɯ

ËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯØÜÐɯÙÐÚØÜÌÕÛɯãɯÊÌɯÛÐÛÙÌɯËɀ÷ÛÙÌɯËõÕÈÛÜÙõÚ ; 

- Npnc : paysages naturels construits, à préserver au titre de la 

Directive Paysagère des Alpilles. 

En cohérence avec la Directive Paysagère des Alpilles, le règlement associé 

ãɯÊÌÚɯáÖÕÌÚɯ×ÌÙÔÌÛɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÌÜÙɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕȮɯÌÕɯÌÕÊÈËÙÈÕÛɯÍÖÙÛÌÔÌÕÛɯÓÈɯ

constructibilité.  

 Intégration paysagère 

des sites en 

développement  

INCIDENCE POSITIVE  

La réalisation des aménagements sur les secteurs de développement en dents 

creuses et en ÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÝÈɯengendrer une 

modification de la perception paysagère de ces sites, en particulier  de ceux 

situés en frange urbaine.   

LÌÚɯ .ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯ Ëɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ËÌɯ /ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯde ces secteurs 

×ÙõÝÖÐÌÕÛɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÍÙÈÕÎÌÚɯ×ÈàÚÈÎöÙÌÚɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯÈÜɯ

ÔÐÌÜßɯÓÌÚɯÕÖÜÝÌÈÜßɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯËÈÕÚɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÈÓÌÕÛÖÜÙȭ 

 Maintien o uvertes à 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ

ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯ 4ɯ

non encore 

artificialisées 

INCIDENCE NON SIGNIFICATIVE  

> ƖƘȮƛɯ ÏÈɯ ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯ áÖÕÌÚɯ  4ɯ ãɯÓɀÈÕÊÐÌÕɯ /.2 maintenues ouvertes à 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÈÜɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4 

Ces secteurs de développement (habitat, équipements et économiques) se 

trouvent soit ÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯsoit ÌÕɯÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖppe 

urbaine existante mais à la limite de celle-ci. Le secteur de la ZA de la 

Massane ÚÌɯÚÐÛÜÌɯÌÕɯÙÌÝÈÕÊÏÌɯÜÕɯ×ÌÜɯ×ÓÜÚɯõÓÖÐÎÕõÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯ

existante.  

Les impacts engendrés par ces zones restent globalement non significatifs. 

"ÍȭɯÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯÚÐÛÌÚɯÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌÚɯËɀ÷ÛÙÌɯÛÖÜÊÏõÚɯ×ÈÙɯÓÌɯ/+4  

 Anciennes zones 

agricoles ouvertes à 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕ 

INCIDENCE NON SIGNIFICATIVE  

Le projet de PLU ouvre 5,2 ÏÈɯËɀanciennes zones agricoles NC au POS en 

vigueur (zone 2AU secteur de Chalamon). 

Les impacts engendrés par ces zones restent globalement non significatifs. 

"ÍȭɯÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯÚÐÛÌÚɯÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌÚɯËɀ÷ÛÙÌɯÛÖÜÊÏõÚɯ×ÈÙɯÓÌɯ/+4 



 

542 
 

 

 Projet de décharge de 

matériaux inertes sur 

ÓɀÈÕÊÐÌÕÕÌɯÊÈÙÙÐöÙÌȭ 

INCIDENCE NON SIGNIFICATIVE  

+ɀÈÕÊÐÌÕÕÌɯÊÈÙÙÐöÙÌɯÌÚÛɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÛÙöÚɯ×ÌÜɯÝÐÚÐÉÓÌÚɯËÌÚɯÈÓÌÕÛÖÜÙÚȭɯ$ÓÓÌɯÕÌɯɯ

ÓɀÌÚÛɯ×ÈÚɯËÌ×ÜÐÚɯÓÌÚɯÈßÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÈÕÛÚɯÌÛɯÚÌÕÛÐÌÙÚɯËÌɯÙÈÕËÖÕÕõÌÚȮɯËÜɯÍÈÐÛɯËÌɯÓÈɯ

topographie et de sa situation dans un écrin boisé. 

2ÖÕɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÕɯËõÊÏÈÙÎÌɯËÌɯÔÈÛõÙÐÈÜßɯÐÕÌÙÛÌÚɯÕɀÌÕÎÌÕËÙÌÙÈɯ×ÈÚɯËÌɯ

modification de la perception des paysages naturels remarquables dans 

ÓÌÚØÜÌÓÚɯÌÓÓÌɯÚɀÐÕÚÊÙÐÛȭ 

Précisions ȯɯÊÍȭɯÊÏÈ×ÐÛÙÌɯ ÕÈÓàÚÌɯËÌÚɯÚÐÛÌÚɯÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌÚɯËɀ÷ÛÙÌɯÛÖÜÊÏõÚ. 

 PÙÖÑÌÛɯ ËɀÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕɯ

ËɀÜÕÌɯ ÊÌÕÛÙÈÓÌɯ

photovoltaïque  

INCIDENCE NON SIGNIFICATIVE  

Le projet de PLU prend en compte ÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀÜÕÌɯÊÌÕÛÙÈÓÌɯ×ÏÖÛÖÝÖÓÛÈĈØÜÌɯ

ÚÐÛÜõÌɯ ÚÜÙɯ ÓɀÈÕÊÐÌÕÕÌ décharge municipale réhabilitée, sur une emprise 

ËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƙɯÏÈ.  

Ce projet est localisé au sein de la plaine agricole à la limite Nord/ Ouest du 

territoire communal  avec la commune de Maillane, ãɯ ÓɀÖÜÌÚÛɯ ËÜɯ ÓÈÊɯ ËÌɯ

Barreau. 

Ce secteur est reclassé en zone naturelle Npv au PLU autorisant uniquement 

« les constructions et installations nécÌÚÚÈÐÙÌÚɯãɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀõÓÌÊÛÙÐÊÐÛõɯ

ËɀÖÙÐÎÐÕÌɯ×ÏÖÛÖÝÖÓÛÈĈØÜÌɯãɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚ quɀelles soient compatibles avec les 

servitudes relatives à lɀõtablissement des canalisations électriques et les 

ÖÜÝÙÈÎÌÚɯÛÌÊÏÕÐØÜÌÚɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯÈÜßɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯÖÜɯËɀÐÕÛõÙ÷Û collectif  ». 

Ce projet ÝÈɯÌÕÎÌÕËÙÌÙɯËÌÚɯÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯËɀÜÕɯ×ÖÐÕÛɯËÌɯÝÜÌɯËÌɯÓÈɯ×ÌÙÊÌ×ÛÐÖÕɯËÌɯ

ÊÌɯ ÚÐÛÌɯ ËÌ×ÜÐÚɯ ÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙȭ Toutefois, ces incidences vont rester non 

significatives de fait  : 

- Des caractéristiques du projet : équipements de faible hauteur, 

- #ÌɯÓɀÐÔpÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯÚÐÛÌȮɯãɯÓɀõÊÈÙÛɯËÌÚɯÎÙÈÕËÚɯÈßÌÚɯËÌɯÊÐÙÊÜÓÈÛÐÖÕȮɯ

et donc de visibilité.  

+ɀõÛÜËÌɯ ËɀÐÔ×ÈÊÛɯ ËÜɯ ×ÙÖÑÌÛɯËɀÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÌÕÛÙÈÓÌɯ ×ÏÖÛÖÝÖÓÛÈĈØÜÌ 

viendra préciser les impacts sur la perception du site depuis la commune et 

les axes routiers lointaÐÕÚɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯËɀõÝÐÛÌÔÌÕÛȮɯËÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯÌÛɯ

de compensation à mettre en place.  

1.1.6. Incidence sur la vulnérabilité des biens et des personnes face 

ÈÜßɯÙÐÚØÜÌÚɯÌÛɯÈÜßɯÕÜÐÚÈÕÊÌÚɯÌÛɯÐÕÊÐËÌÕÊÌɯÚÜÙɯÓɀÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ

risques  

 Projet de PLU Incidences 

 Un report du trafic 

routier hors centre 

urbain  

INCIDENCE POSITIVE  

Le projet de PLU prévoit des emplacements réservés pour la création de 

ËõÝÐÈÛÐÖÕÚɯãɯÓɀÖÜÌÚÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËÌɯËõ×ÖÙÛÌÙɯÓÌɯ
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trafic de passage en dehors du centre urbain (poids lourds, trafic de 

×ÈÚÚÈÎÌȱȺɯÌÛɯËÖÕÊɯÙõËÜÐÙÌɯÓÌÚɯÕÜÐÚÈÕÊÌÚɯÚÖÕÖÙÌÚɯ×ÌÙñÜÌÚɯÓÌɯÓÖÕÎɯËÌɯÓÈɯ

RD5 traversant le centre urbain de Saint-Rémy-de-Provence. 

Il est toutefois à noter que ces projets de déviation engendreront des impacts sur 

les emprises concernées et leurs abords, notamment en matière de nuisances 

ÚÖÕÖÙÌÚɯÌÛɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȭɯ"ÌÚɯÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯÚÖÕÛɯõÛÜËÐõÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÓɀõÛÜËÌɯ

ËɀÐÔ×ÈÊÛɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȭ 

 Maintien de création 

de cheminements 

piétons et cyclables 

INCIDENCE POSITIVE  

La commune prévoit da ns ses OAP et zonage des espaces pour 

ÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ ÝÖÐÌÚɯ ËÖÜÊÌÚɯ ÖÜɯ ËÌÚɯ ÌÔ×ÓÈÊÌÔÌÕÛÚɯ ÙõÚÌÙÝõÚɯ

ȹÊÏÌÔÐÕÌÔÌÕÛÚɯ×ÐõÛÖÕÚȮɯ×ÐÚÛÌÚɯÊàÊÓÈÉÓÌÚȮɯȱȺȮɯÙÌÓÐÈÕÛɯÓÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯØÜÈÙÛÐÌÙÚɯ

entre eux ou vers le centre-ville. Ces aménagements vont pouvoir 

ÊÖÕÊÜÙÙÌÕÊÌÙɯÓɀÜsÈÎÌɯËɀÜÕɯÝõÏÐÊÜÓÌɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÓɯÌÕɯËÐÙÌÊÛÐÖÕɯËÜɯÊÌÕÛÙÌ-ville 

et améliorer la sécurité des trajets piétons. 

 Zones AU en zone 

ËɀÈÓõÈɯÐÕÖÕËÈÛÐÖÕ 

INCIDENCE NON SIGNIFICATIVE  

+Ìɯ/+4ɯ×ÙõÝÖÐÛɯãɯÛÙÈÝÌÙÚɯÊÌÙÛÈÐÕÌÚɯ. /ɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÕɯ

zone soumise au risqÜÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕ par ruissellement.  

,ÌÚÜÙÌÚɯËɀõÝÐÛÌÔÌÕÛ : redéfinition en zones naturelles des emprises des 

secteurs de développement concernés par un aléa fort au ruissellement  

Mesures de réduction : +ÌÚɯ .ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯ Ëɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ËÌɯ

Programmation (O AP) prennent en compte le risque ruissellement en 

préconisant « des espaces libres et espaces verts qui devront être 

ÝõÎõÛÈÓÐÚõÚɯÈÜɯÔÈßÐÔÜÔɯÈÍÐÕɯËÌɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯÌÛɯËÌɯ

ÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯ×ÓÜÐÌɯÚÜÙɯÓÌɯËÖÔÈÐÕÌɯpublic ». 

 Densification du tissu 

bâti existant, secteurs 

de développement en 

extension situés à 

proximité du centre 

urbain  

INCIDENCE POSITIVE  

 ɯÓɀÌßÊÌ×ÛÐÖÕɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯɋ ZA de la Massane », les 

autres secteurs de développement (habitat, économiques) se trouvent au 

ÚÌÐÕɯÖÜɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌȭɯ 

"ÌÓÈɯ×ÌÙÔÌÛɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜÙÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯËõ×ÓÈÊÌÔÌÕÛÚɯËÌɯ

proximité et donc les émissions de gaz à effet de serre. 

 Définition et maintien 

ËɀÌÔ×ÓÈÊÌÔÌÕÛÚɯ

réservés pour la 

gestion du risque de 

ruissellement 

INCIDENCE POSITIVE  

Le projet de PLU met en place des emplacements réservés pour la 

réalisation de bassins de rétention des eaux pluviales sur la commune 

×ÖÜÙɯÈÛÛõÕÜÌÙɯÓɀÐÔ×ÈÊÛɯËÌÚɯõÝõÕÌÔÌÕÛÚɯ×ÓÜÝÐÈÜßɯÚÜÙɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÕÐsées 

et également compenser les nouvelles imperméabilisations prévues au 

projet de PLU. 

 Prise en compte de 

ÓɀÈÓõÈɯÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯÓÐõɯau 

débordement des 

ÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜ 

INCIDENCE POSITIVE  

Le PLU prévoit ËÌÚɯÙÌÊÜÓÚɯÐÕÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÉÓÌÚɯËÌɯ×ÈÙÛɯÌÛɯËɀÈÜÛÙÌɯËÜɯÙõÚÌÈÜɯ

hyd rÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌȭɯ+ÈɯËÐÚÛÈÕÊÌɯËÌɯÙÌÊÜÓɯËõ×ÌÕËɯËÜɯÛà×ÌɯËÌɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯ

(gaudre, filiole, canal).  

 Des secteurs de 

développement situés 

INCIDENCE POSITIVE  
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à ÓɀõÊÈÙÛɯËÜɯÙÐÚØÜÌɯËÌ 

feu de forêt 

 ÙÙ÷ÛɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ

dans la majorité des 

áÖÕÌÚɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯËÐÍÍÜÚɯ

concernées par le 

risque feu de forêt 

Le PADD définit comme objectif «  Intégrer les risques naturels dans les 

choix de développement urbain  ». 

Le /+4ɯÈɯËõÍÐÕÐɯÓÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯãɯÓɀõÊÈÙÛɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÈÓõÈɯ

feu de forêt. 

#ɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛȮɯÓÌɯ/+4ɯÚÛÖ××ÌɯÓa ËÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯËÐÍÍÜÚɯ

concernées par le risque feu forêt : 

- au niveau du plateau de la Petite Crau  en mettant en place un 

secteur particulier (Nh);  

- au niveau de la plaine agricole située entre la limite sud de 

ÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÌÛɯÓÌÚ espaces boisés du massif des Alpilles, à 

travers la mise en place de secteurs particulier (Npnc, Nh, Apnr)  

2ÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÊÌÚɯáÖÕÌÚȮɯÓÌÚɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯàɯÚÖÕÛɯÐÕÛÌÙËÐÛÌÚɯ

et les extensions y sont encadrées de façon plus ou moins restrictive selon 

le secteur concerné. 

Le PLU limite le nombre de personnes vulnérables au risque feu de forêt, 

ËÈÕÚɯÊÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯËɀÈÓõÈɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÌß×ÖÚõÚɯÈÜɯÙÐÚØÜÌ. 

 (Ô×ÈÊÛÚɯ ÚÜÙɯ ÓɀÌÚ×ÈÊÌɯ

de fonctionnalité de la 

Durance 

INCIDENCE POTENTIELLEMENT NEGATIVE  

Une partiÌɯËÌɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯËÌɯÓÈɯ,ÈÚÚÈÕÌɯÌÚÛɯÌÕÝÐÚÈÎõÌɯÚÜÙɯ

ÓɀÌÚ×ÈÊÌɯ ËÌɯ ÍÖÕÊÛÐÖÕÕÈÓÐÛõɯ ËÌɯ ÓÈɯ #ÜÙÈÕÊÌȮɯ ËÖÕÊɯ ×ÈÙɯ ÓÌɯ ÙÐÚØÜÌɯ ËÌɯ

débordement de celle-ci.  

+ÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÖÕÊÌÙÕõɯ×ÌÜÛɯËÖÕÊɯ÷ÛÙÌɯÚÖÜÔÐÚɯãɯÓɀÈÙÙÐÝõÌɯËɀÌÈÜɯÌÕɯÊÈÚɯËÌɯ

débordements très importants du courÚɯËɀÌÈÜȭ 

 Une augmentation de 

ÓɀÐÔ×ÌÙÔõÈÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯ

ÓÐõÌɯ ãɯ ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ

prévue au projet de 

PLU 

INCIDENCE POTENTIELLEMENT NEGATIVE  

+ɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯ ÚÌÊÛÌÜÙÚɯ ËÌɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ÝÈɯ ÊÖÕËÜÐÙÌɯ ãɯ ÜÕÌɯ

imperméabilisation des sols et entrainer une modificati on des 

écoulements des eaux de ruissellement, pouvant augmenter le risque et la 

vulnérabilité des personnes et des biens face à celui-ci.  

Mesures de réduction : +ÌÚɯ .ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯ Ëɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ËÌɯ

Programmation (OAP) prennent en compte le risque ruissell ement en 

préconisant « des espaces libres et espaces verts qui devront être 

ÝõÎõÛÈÓÐÚõÚɯÈÜɯÔÈßÐÔÜÔɯÈÍÐÕɯËÌɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯÌÛɯËÌɯ

ÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯ×ÓÜÐÌɯÚÜÙɯÓÌɯËÖÔÈÐÕÌɯ×ÜÉÓÐÊɌȭ 

De plus, le projet de PLU met en place des emplacements réservés pour la 

réalisation de bassins de rétention des eaux pluviales sur la commune 

pour compenser les nouvelles imperméabilisations prévues au projet de 

PLU. 

Incidence résiduelle : FAIBLE A MODEREE 
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1.1.7. Incidence sur les émissions de gaz à eff et de serre  

 Projet de PLU Incidences 

 + 1 ƗƔƔɤɯƕɯƙƔƔɯÏÈÉȭɯËɀÐÊÐɯ

2030 

Environ 1 000 à 1 300 

logements 

supplémentaires 

La croissance démographique va engendrer nécessairement une 

augmentation des émissions de gaz à effet de serre sur le territoire 

communal ȹÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯÝõÏÐÊÜÓÌÚȮɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚȮɯȱȺȭ 

 Des secteurs de 

développement situés 

en dents creuses et en 

continuité immédiate 

ËÌɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ

urbaine 

INCIDENCE POSITIVE  

 ɯÓɀÌßÊÌ×ÛÐÖÕɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯɋ ZA de la Massane », les 

autres secteurs de développement (habitat, économiques) se trouvent au 

ÚÌÐÕɯÖÜɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌȭ  

"ÌÓÈɯ×ÌÙÔÌÛɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜÙÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯËõ×ÓÈÊÌÔÌÕÛÚɯËÌɯ

proximité et donc les émissions de gaz à effet de serre. 

 /ÙÖÑÌÛɯ ËɀÜÕÌɯ ÊÌntrale 

photovoltaïque   

INCIDENCE POSITIVE  

Le projet ËɀÜÕÌɯÊÌÕÛÙÈÓÌɯ×ÏÖÛÖÝÖÓÛÈĈØÜÌ ÚÐÛÜõÌɯÚÜÙɯÓɀÈÕÊÐÌÕÕÌɯËõÊÏÈÙÎÌɯ

municipale réhabilitée est intégrée au projet de PLU.  

"ÌÊÐɯ ÝÈɯ ËÈÕÚɯ ÓÌɯ ÚÌÕÚɯ ËɀÜÕÌɯ ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ õÕÌÙÎÐÌÚɯrenouvelables, à 

ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯÓÖÊÈÓÌȭ 

 CoÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯ ËɀÜÕÌɯ

unité de production 

de déchets verts 

INCIDENCE POSITIVE  

+ÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯÌÕɯÓÐÌÕɯÈÝÌÊɯÓÌɯ/-1ɯÌÕÝÐÚÈÎÌɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÜÕÐÛõɯËÌɯ

production de déchets verts sur le territoire communal . +ɀ. /ɯ

thématique « transition énergétique et environnementa le » met en 

évidence ce projet. 

 Définition 

ËɀÌÔ×ÓÈÊÌÔÌÕÛÚɯ

réservés pour 

ÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ

déplacements doux  

INCIDENCE POSITIVE  

Le projet de PLU définit plusieurs emplacements réservés pour assurer 

des liaisons piétonnières et cyclables, notamment au sein des quartiers  

De plus, les OAP habitat identifient les cheminements doux à créer.  

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀÜÚÈÎÌɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜÙÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯËõ×ÓÈÊÌÔÌÕÛÚɯËÌɯ

proximité en favorisant les déplacements cyclables et piétons. 

 Définition ËɀÜÕÌ 

surface pour le 

stationnement sécurisé 

de vélos dans les 

secteurs 

ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛ 

INCIDENCE POSITIVE  

+ÌÚɯ .ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯ Ëɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ËÌɯProgrammation sectorielles 

prévoient une surface pour le stationnement sécurisé des vélos. 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÐÊÐɯõÛÈÕÛɯËɀÐÕÊÐÛÌÙɯãɯÓɀÜÛÐÓÐÚation du vélo.   

 ,ÐÚÌɯ ÌÕɯ ĨÜÝÙÌɯ ËÌɯ

places de 

stationnement aptes à 

la recharge de 

INCIDENCE POSITIVE  

Le règlement prévoit que dans les « nouvelles occupations et utilisations 

du sol supérieures à 500 m² de surface de plancheÙɯÔÌÛÛÌÕÛɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÈÜɯ
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véhicules électriques 

ou hydride  

moins deux places de stationnement par opération sous forme de 

stationnement apte au rechargement électrique. 

"ÌÓÈɯ ÝÈɯ ÐÕÊÐÛÌÙɯ ãɯ ÓɀÈÊÏÈÛɯ ËÌɯ ÝõÏÐÊÜÓÌÚɯ õÓÌÊÛÙÐØÜÌÚɯ ÖÜɯ ÏàËÙÐËÌÚȮɯ ÔÖÐÕÚɯ

polluants.  

 Favoriser le 

bioclimatisme et le 

développement de 

ËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍÚɯ ËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯ

renouvelables dans les 

nouvelles opérations 

INCIDENCE POSITIVE  

+ÌÚɯ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯProgrammation préconisent  la 

ÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯÉÐÖÊÓÐÔÈÛÐÚÔÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯÌÛɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯ

ËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓaÉÓÌÚȭɯ(ÓÚɯÝÐÚÌÕÛɯÜÕɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯËɀÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯÓÐÔÐÛõÌɯËÌÚɯ

émissions de gaz à effet de serre sur les secteurs de projet.  

#ɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛȮɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀõÊÖ-hameau Ussol va permettre de mettre en 

place une véritable politique de développement durable sur le site 

concerné. 

De plus, tout projet devra prendre en compte les orientations définies 

ËÈÕÚɯÓɀ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ/ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯÛÏõÔÈÛÐØÜÌ « 

Transition  énergétique et environnementale »  

 Promotion de la 

transition énergétique 

dans les constructions 

existantes 

INCIDENCE POSITIVE  

+ɀ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯ Ëɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ËÌɯ /ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯ ÛÏõÔÈÛÐØÜÌ « 

Transition  énergétique et environnementale » vise à respecter à minima la 

réglementation thermique en vigueur pour les bâtiments existants.  

 Développement des 

communications 

numériques 

INCIDENCE POSITIVE  

+ÈɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯËɀÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÜɯÕÜÔõÙÐØÜÌɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÌɯãɯÓÈɯ

ÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÜÚÈÎÌɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜÙÌɯÌÛɯËÖÕÊɯãɯÓÈɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌÚɯõÔÐÚÚÐÖÕÚɯËÌɯ

gaz à effet de serre et au recours des énergies fossiles (carburants). 

 Des secteurs de 

développement situés 

en dents creuses et en 

continuité immédiate 

ËÌɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ

urbaine 

INCIDENCE POSITIVE  

 ɯÓɀÌßÊÌ×ÛÐÖÕɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯɋ ZA de la Massane », les 

autres secteurs de développement (habitat, économiques) se trouvent au 

ÚÌÐÕɯÖÜɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌȭɯ 

"ÌÓÈɯ×ÌÙÔÌÛɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜÙÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯËõ×ÓÈÊÌÔÌÕÛÚɯËÌɯ

proximité et donc les émissions de gaz à effet de serre. 

 

Un secteur de 

développement 

économique éloigné 

ËÌɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖppe 

urbaine 

INCIDENCE POTENTIELLEMENT NEGATIVE  

Le secteur de développement « ZA de la Massane » se situe en entrée de 

ÝÐÓÓÌɯ .ÜÌÚÛɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÖÔÔÜÕÌɯ ÌÛɯ ÌÚÛɯ õÓÖÐÎÕõÌɯ ËÌɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ ÜÙÉÈÐÕÌɯ

existante.  

!ÐÌÕɯØÜÌɯÊÌÛÛÌɯáÖÕÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÚÖÐÛɯËõÑãɯÌßÐÚÛÈÕÛÌȮɯÓÌÚɯÕÖÜÝelles entreprises 

ÌÛɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯØÜÐɯÝÐÌÕËÙÖÕÛɯËɀÐÔ×ÓÈÕÛÌÙɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ9 ɯ

vont engendrer une augmentation du trafic routier  (éloignement 

ÕõÊÌÚÚÐÛÈÕÛɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜÙÌȺ. Par conséquent, les émissions de 

gaz à effet de serre vont augmenter au niveau de ce secteur. 
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1.2. D IAGNOSTIC ET INCIDEN CES PREVISIBLES DɀETRE TOUCHES DE 

MANIERE NOTABLE PAR LA MISE EN  451$ DU PLU  

+ÌÚɯáÖÕÌÚɯÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌÚɯËɀ÷ÛÙÌɯÛÖÜÊÏõÌÚɯËÌɯÔÈÕÐöÙÌɯÕÖÛÈÉÓÌɯ×ÈÙɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÜɯ/+4ɯÚÖÕÛɯÓÌÚɯ

secteurs qui sont susceptiÉÓÌÚɯËɀ÷ÛÙÌɯÐÔ×ÈÊÛõÚɯËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯÖÜɯÐÕËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËÜɯ

ËÖÊÜÔÌÕÛɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÌÛɯÓÌÚɯÍÜÛÜÙÚɯ×ÙÖÑÌÛÚȭɯ 

+ɀÈÕÈÓàÚÌɯØÜÐɯÚÜÐÛɯ×ÙÖ×ÖÚÌɯËɀÈ××ÙõÊÐÌÙɯÓÈɯÝÜÓÕõÙÈÉÐÓÐÛõɯËÌɯÊÏÈØÜÌɯÚÐÛÌɯÈÜɯÙÌÎÈÙËɯËÌɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÊÙÐÛöÙÌÚɯ

(environnementaux, paysagers, écoÓÖÎÐØÜÌÚȱȺȭɯ 

Sur la commune de Saint-1õÔàȮɯÓÌÚɯÚÐÛÌÚɯÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌÚɯËɀ÷ÛÙÌɯÛÖÜÊÏõÚɯËÌɯÔÈÕÐöÙÌɯÕÖÛÈÉÓÌɯ×ÈÙɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ

ĨÜÝÙÌɯËÜɯ/+4ɯÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËÌÕÛɯÈÜßɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÜßɯÚÐÛÌÚɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÜÙÉÈÐÕɯËÖÕÛɯÜÕÌɯ×ÈÙÛÐÌɯÉõÕõÍÐÊÐÌɯ

ÛÖÜÑÖÜÙÚɯËɀÜÕ caractère naturel ou agricole. 

CÌÚɯÖÕáÌɯÚÐÛÌÚɯÍÖÕÛɯÈÐÕÚÐɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯõÛÜËÌɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯËõÛÈÐÓÓõÌ : 

- Site 1 : Les Cèdres 

- Site 2 : Valat Neuf  

- Site 3 : Ussol 

- Site 4 : La Roche 

- Site 5 : Le Sarret 

- Site 6 : Chalamon 

- Site 7 : ZA de la Gare 

- Site 8 : ZA la Massane 

- Site 9 ȯɯ9ÖÕÌɯËõËÐõÌɯãɯÓɀÐnstallation de la centrale photovoltaïque (Npv)  

- Site 10 : Extension de la décharge de matériaux inertes (Nd) 

- Site 11 : Aérodrome de Romanin (NA ) 
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Pour chacun de ces sites, les principales caractéristiques et sensibilités environnementales  sont 

identifiées, suivant la trame ci-dessous. 

Superficie  Superficie du site 

Topographie  Topographie du site  

Occupation  
Continuité par rapport aux zones urbaines (dents creuses, extension)  

Milieu / occupation des sols (intérêt agricole et naturel)  

Équilibre  des systèmes 

et biodiversité  

Distance du site Natura 2000 le plus proche 

#ÐÚÛÈÕÊÌɯÈÜßɯÚÐÛÌÚɯËɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌÚɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌÚɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯ×ÙÖÊÏÌÚ 

/ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯÚÜÙɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛ 

Proximité réseau hydrographique (risque potentiel de pollution par le projet)  

Intégration au sein de la trame verte et bleue 

Agriculture  Terres cultivées ou non cultivées sur le site, potentiel agronomique du site 

Paysage 
Visibilité depuis l'extérieur du site  

Éléments ËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ×ÈàÚÈÎÌÙÚɯÖÜɯ×ÈÛÙÐÔÖÕÐÈÓ 

Nuisanc es et risques 
Risque naturel important  

Risque technologique 

Ressources naturelles 

Intégration dans un périmètre de captage 

Desserte eau potable 

Desserte eaux usées 

Nuisances Sources de bruit à proximité 
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1.2.1. Site 1 : Les Cèdres (1AUha et 2AU)  

        

PLU                                              Orthophoto 

Diagnostic  

Superficie du site  Zone 1AUha  : 2,9 ha     Zone 2AUh : 2,4 ha 

Thématique   Principaux constats  Sensibilité  

Topographie  Topographie du site  

Zone 1AU ȯɯËõÕÐÝÌÓõɯÕõÎÈÛÐÍɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƚɯÔöÛres direction 

Sud/Nord  

Zone 2AU ȯɯËõÕÐÝÌÓõɯÕõÎÈÛÐÍɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƜɯÔöÛÙÌÚɯËÐÙÌÊÛÐÖÕɯ

Sud/Nord  

ɡ 

Occupation 

du sol, 

franges 

Continuité par 

rapport aux zones 

urbaines (dents 

creuses, extension) 

Dent creuse ɡ 

Milieu / occupation 

des sols (intérêt 

agricole et naturel)  

Zone 1AU : parking imperméabilisé et parcelles en friches, 

90 % de la zone est non imperméabilisée, la partie est du site 

est particulièrement dégradée car sert de parking 

ÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌɯãɯÊÌÓÜÐɯÐÔ×ÌÙÔõÈÉÐÓÐÚõȭɯ4ÕɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯËÌɯ

type ruisseau est présent sur le site et sépare le parking 

ouest et est. 

Zone 2AUh : parcelles en friches, et parcelles non 

imperméabilisées liées à une activité, 100% de la zone est 

non imperméabilisée 

ɡ 

Équilibre  des 

systèmes et 

biodiversité  

Distance du site 

Natura 2000 le plus 

proche 

850 mètres des sites Natura 2000 « les Alpilles  » ɡ 

Distance aux sites 

ËɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌÚɯ

écologiques les plus 

proches 

650 mètres de la ZNIEFF de type 2 « Chaîne des Alpille s » ɡ 

/ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯáÖÕÌɯ

humide sur le 

secteur de projet 

Non  ɡ 
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Proximité réseau 

hydrographique 

(risque potentiel de 

pollution par le 

projet)  

Non  ɡ 

Intégration au sein 

de la trame verte et 

bleue 

+ÈɯÛÖÛÈÓÐÛõɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚ concerné par un réservoir de 

biodiversité.  

Zone 1AUha : le nord de la zone est concerné par le passage 

ËɀÜÕɯÊÖÙÙÐËÖÙɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯËÌɯÓÈɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌȭ 

ɡ 

Agriculture  

Terres cultivées ou 

non cultivées sur le 

site, potentiel 

agronomique du site  

Non  cultivé / non concerné par des périmètres AOC  ɡ 

Paysage 

Visibilité depuis 

l'extérieur du site  

Pas de visibilité depuis les routes principales de la 

commune. 

Aucune visibilité sur le site depuis les axes routiers le 

ÉÖÙËÈÕÛȮɯãɯÓɀÌßÊÌ×ÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÍÈÐÉÓÌɯÝÐÚÐÉÐÓÐÛõɯÖÍÍÌÙÛÌɯÚÜÙɯÓÌɯ

site, en particulier ÚÜÙɯÓɀÈÙÙÐöÙÌ-ÊÖÜÙɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ×ÙõÚÌÕÛÌȮ 

ËÌ×ÜÐÚɯÓɀÈÝÌÕÜÌɯ)ÌÈÕɯËÌɯ2ÌÙÝÐöÙÌÚȭ  

ɡ 

$ÓõÔÌÕÛÚɯËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ

paysager ou 

patrimonial  

Totalité de la zone concernée par plusieurs périmètres de 

protections de monuments historiques  

Présence de plusieurs alignements ËɀÈÙÉÙÌÚɯÈÜɯÚÜËɯËÌɯÓÈɯ

zone 

Vue sur les Alpilles  

ɡ 

Nuisances et 

risques  

Risque naturel 

La quasi-ÛÖÛÈÓÐÛõɯ ËÜɯ ÚÐÛÌɯ ÕɀÌÚÛɯ ×ÈÚɯ ÚÖÜÔÐÚɯ ÈÜɯ ÙÐÚØÜÌɯ

ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛȮɯÜÕÌɯÐÕÍÐÔÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÜɯÚÐÛÌɯÌÚÛɯ

concernée par un aléa résiduel à faible.  

ɡ 

Risque 

technologique 
/ ɡ 

Ressources 

naturelles  

Intégration dans un 

périmètre de 

protection de 

captage 

Non  ɡ 

Desserte eau potable Raccordé / raccordable ɡ 

Desserte eaux usées Raccordé / raccordable ɡ 

Nuisances 
Sources de bruit à 

proximité  
/ ɡ 

 Autres  enjeux / ɡ 

Conclusion    ɡɯà ɡ 

Sensibilité environnementale : FAIBLE ɡŸɡŸɡ FORT  

BILAN DES ENJEUX  :  

ü Intégration paysagère des aménagements et préservation de la vue sur le massif des Alpilles 

ü /ÈÚÚÈÎÌɯËɀÜÕɯÊÖÙÙÐËÖÙɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯËÌɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌɯ 
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Extrait dÌɯÓɀ. /ɯÛÏõÔÈÛÐØÜÌɯɋ Trame verte et bleue » 

       

   

 

Extrait carte risque ruissellement pluvial, source : sepia et surface libre   

Projet de PLU sur ce secteur 

Le PLU prévoit sur ce secteur ÜÕÌɯáÖÕÌɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÍÜÛÜÙÌɯãɯËÖÔÐÕÈÕÛÌɯÙõÚÐËÌÕÛÐÌÓÓÌɯȹƕ 4ha) et 

ÜÕÌɯáÖÕÌɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯfuture à dominante résidentielle fermée (2AUh). La zone 1AUha a pour 

ÝÖÊÈÛÐÖÕɯËɀÈÊÊÜÌÐÓÓÐÙɯËÌÚɯÍÜÛÜÙÚɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯȹÊÖÓÓÌÊÛÐÍÚɯÌÛɯ×ÖÜÙɯÚõÕÐÖÙÚȺȮɯÌÛɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËɀÜÕɯÌÚ×ÈÊÌɯËÌɯ

stationnement organisé sur environ 1,15 ha. 

La zone ƕ 4ÏÈɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌ .ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀAménagement et de Programmation. 
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$ßÛÙÈÐÛɯËÌɯÓɀ. / 

Effets notables induits au regard des sensibilités du site  

¶ Intégration paysagère du projet et vue sur les Alpilles   

Ce site de projet se trouve en dent creuse, relativement bien cachée des axes routiers le 

bordant. Bien que le ×ÙÖÑÌÛɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯengendre une modification du paysage du site, 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯÚÐÛÌɯÕɀÌÕÎÌÕËÙÌÙÈɯ×ÈÚɯËÌɯÔÖËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×ÌÙÊÌ×ÛÐÖÕɯËÜɯ×ÈàÚÈÎÌɯËÌ×ÜÐÚɯ

ces axes routiers. En effet, le proÑÌÛɯËɀ. /ɯÝÐÚÌɯãɯÔÈÐÕÛÌÕÐÙɯÓÌÚɯÍÙÈÕÎÌÚɯÝõÎõÛÈÓÌÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚɯ

permettant de garder le caractère confidentiel de cette dent creuse. 

+Ìɯ×ÙÖÑÌÛɯÈÚÚÜÙÌɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÓÈɯÝÈÓÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯËÌɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌßÐÚÛÈÕÛȮɯØÜÐɯÌÚÛɯ

ÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯ×ÌÜɯÖÙÎÈÕÐÚõɯÌÛɯ×ÌÜɯØÜÈÓÐtatif, en un espace de stationnement paysager. Cet 

ÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯõÛÈÕÛɯËÌɯÚÜÙÍÈÊÌȮɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËÌɯÝõÏÐÊÜÓÌÚɯÙÌÚÛÌÙÈɯÙÌÓÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯÉÈÚÚÌɯÌÛɯÕɀÈÜÙÈɯ

×ÈÚɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯÚÜÙɯÓÈɯÝÐÚÐÉÐÓÐÛõɯËÜɯÚÐÛÌɯËÌɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙȮɯÕÐɯÚÜÙɯÓÌÚɯÝÜÌÚɯÚÜÙɯÓÌɯÔÈÚÚÐÍɯËÌÚɯ

Alpilles.  

La hauteur maximale des futures constructions ÌÚÛɯÓÐÔÐÛõÌɯÈÜɯ1ǶƖȮɯÈÝÌÊɯÜÕɯõÛÈÎÌɯËɀÈÛÛÐØÜÌɯÌÕɯ

ÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯËÌɯÝÐÓÓÌɯ×ÙõÚÌÕÛɯÈÜßɯÈÓÌÕÛÖÜÙÚȭɯ ÐÕÚÐȮɯÊÌÚɯËÌÙÕÐöÙÌÚɯÚɀÐÕÚÊÙÐÙÖÕÛɯËÈÕÚɯ

le bâti existant et seront peu perceptibles depuis les axes routiers bordant le site.   
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De plus, ces futures constructions se localisent préférentiellement dans la partie basse de la 

zone 1AUha, ce qui permet de conserver les perceptions sur le massif des Alpilles depuis la 

partie haute (parking).  

ü  ÉÚÌÕÊÌɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯËÜɯ/+4ɯÚÜÙɯÓa perception du paysage local 

¶ Prise en compte du corridor écologique  

+ɀÌÔ×ÙÐÚÌɯËÜɯÊÖÙÙÐËÖÙɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÚÜÙɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÌÚÛɯ×ÙõÚÌÙÝõɯÈÜɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4ȭɯ$Õɯ

ÌÍÍÌÛȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯËÌɯÓÈɯÝõÎõÛÈÛÐÖÕɯÌßÐÚÛÈnte, support de la trame verte locale, 

en lien avec le site de développement « Valat neuf ». 

ü  ÉÚÌÕÊÌɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯËÜɯ/+4ɯÚÜÙɯla trame verte locale  

 

¶ Intégration du risque de ruissellement  

Une infime partie du site est concernée par des aléas ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛȭɯ 

Son classement en zone urbanisable peut engendrer une nouvelle imperméabilisation des 

sols sur la partie sud de la zone, augmentant le niveau de vulnérabilité et le nombre 

ËɀÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯÊÖÕÊÌÙÕõÚȭ 

Le PLU intègre des ÔÌÚÜÙÌÚɯËɀõÝÐÛÌÔÌÕÛ de cet impact : la partie située en zone de risque 

ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯÕÌɯÚÌÙÈɯ×ÈÚɯÉäÛÐÌɯÈÜɯ/+4ȭ  

Le PLU intègre également des mesures de réduction sur le reste du site de projet qui est non 

soumis au ÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕ ȯɯƗƔǔɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯÕÖÕɯÉäÛÐɯËÌÝÙÖÕÛɯ÷ÛÙÌɯÙõÚÌÙÝõɯãɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯ

des eaux de pluie. 

ü AbsÌÕÊÌɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯËÜɯ/+4ɯsur ÓɀÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕ 

 

Bilan  ȯɯÈÜɯÙÌÎÈÙËɯËÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯËÌɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯƕ 4ÏÈɯ

ÕɀÌÕÎÌÕËÙÌɯ ×ÈÚɯ ËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯ ÚÐÎÕÐÍÐÊÈÛÐÝÌÚɯ ÚÜÙɯ ÓÌɯ ×ÈàÚÈÎÌȮɯ ÓÈɯ ÛÙÈÔÌɯ ÝÌÙÛÌɯ ÌÛɯ ÓÌɯ ÙÐÚØÜÌɯ

inondation ËÈÕÚɯÓÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËõÍÐÕÐÌÚɯ×ÈÙɯÓɀ. /ȭ 

#ÌÚɯÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛÚɯËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÐÕÊÐËÌÕces sur le risque ruissellement, ÚÜÙɯÓɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯ

×ÈàÚÈÎöÙÌɯËÌÝÙÖÕÛɯ÷ÛÙÌɯÙõÈÓÐÚõÚɯãɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÍÍÌÊÛÐÝÌɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌ 2AU. 

Le site de projet sera raccordé au ÙõÚÌÈÜɯËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌɯÌÛɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯ

aux objectifs du SDAGE. 
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1.2.2. Site 2 : Valat Neuf  (1AUhb  et N) 

        

PLU                                              Orthophoto 

 

Diagnostic  

Superficie du site  Zone 1AUhb  : 1,8 ha          Zone N  : 0,7 ha 

Thématique   Principaux constats  Sensibilité  

Topographie  Topographie du site  #õÕÐÝÌÓõɯÕõÎÈÛÐÍɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƕƔɯÔöÛÙÌÚɯËÐÙÌÊÛÐÖÕɯ2ÜËɤ-ÖÙËɯ ɡ 

Occupation 

du sol, 

franges 

Continuité par 

rapport aux zones 

urbaines (dents 

creuses, extension) 

Dent creuse ɡ 

Milieu / occupation 

des sols (intérêt 

agricole et naturel) 

Surface non imperméabilisée 100% 

/ÙõÚÌÕÊÌɯ ËɀÈÙÉÖÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ ÚÜÙɯ ƔȮƗɯ ÏÈȮɯ ÓÌɯ ÙÌÚÛÌɯ ËÜɯsite 

correspond à une friche 

Le reste du site correspond à des espaces en friches (déprise 

agricole) 

4ÕɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯËÌɯÛà×ÌɯÙÜÐÚÚÌÈÜɯÓÖÕÎÌɯÓÌɯÚÐÛÌɯÚÜÙɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÌɯ

est, le canal des Alpilles est présent au sud du site 

ɡ 

Équilibre  des 

systèmes et 

biodiversité  

Distance du site 

Natura 2000 le plus 

proche 

1,1 km des sites Natura 2000 « les Alpilles  » ɡ 

Distance aux sites 

ËɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌÚɯ

écologiques les plus 

proches 

550 mètres de la ZNIEFF de type 2 « Chaîne des Alpilles » ɡ 

/ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯáÖÕÌɯ

humide sur le 

secteur de projet  

Non  ɡ 

Proximité réseau 

hydrographique 

(risque potentiel de 

pollution par le 

projet)  

Le canal des Alpilles est présent au sud du site mais non 

connecté à ce dernier. 
ɡ 

Intégration au sein 

de la trame verte et 

bleue 

La totalité du secteur ÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÊÖÕÊÌÙÕõɯ×ÈÙɯÜÕɯÙõÚÌÙÝÖÐÙɯËÌɯ

biodiversité.  

+Ìɯ ÚÌÊÛÌÜÙɯ ÌÚÛɯ ÊÖÕÊÌÙÕõɯ ×ÈÙɯ ÓÌɯ ×ÈÚÚÈÎÌɯ ËɀÜÕɯ ÊÖÙÙÐËÖÙɯ

écologique de la trame verte. 

ɡ 

Agriculture  
Terres cultivées ou 

non cultivées sur le 

Présence de cultures (arboriculture) sur 0,3 ha / non 

concerné par des périmètres AOC 
ɡ 
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site, potentiel 

agronomique du site  

Paysage 

Visibilité depuis 

l'extérieur du site  

5ÐÚÐÉÐÓÐÛõɯ ÓÐÔÐÛõÌɯ ËÌ×ÜÐÚɯ ÓɀÈÝÌÕÜÌɯ  ɯ ÌÛɯ #ɯ /ÌÓÓÐÚÚÐÌÙȮɯ ÈßÌɯ

majeur traversant la commune et passant au nord du site de 

projet. Des arbres font office de barrière visuelle. 

ɡ 

Éléments ËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ

paysager ou 

patrimonial  

Non concerné par des périmètres de protections de 

monuments historiques  

/ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯËɀÈÙÉÙÌÚɯËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯau nord de la zone 

ɡ 

Nuisances et 

risques  

Risque naturel 

La quasi-totalitõɯ ËÜɯ ÚÐÛÌɯ ÕɀÌÚÛɯ ×ÈÚɯ ÚÖÜÔÐÚɯ ÈÜɯ ÙÐÚØÜÌɯ

ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ ×ÈÙɯ ÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛȭɯLa partie Est du site est 

soumis au risque inondation par ruissellement (aléa moyen 

à fort).  

ɡ 

Risque 

technologique 
/ ɡ 

Ressources 

naturelles  

Intégration dans un 

périmètre de 

protection de 

captage 

Non  ɡ 

Desserte eau potable Raccordé / raccordable ɡ 

Desserte eaux usées Raccordé / raccordable ɡ 

Nuisances 
Sources de bruit à 

proximité  

Une partie nord du site se situe dans la bande de bruit des 

30 mètres de la RD99A nord  
ɡ 

 Autres enjeux / ɡ 

Conclusion    
ɡ à ɡ (pour 

le risque) 

Sensibilité environnementale : FAIBLE ɡŸɡŸɡ FORT  

 

BILAN DES ENJEUX  :  

ü Intégration paysagère des aménagements  

ü /ÈÚÚÈÎÌɯËɀÜÕɯÊÖÙÙÐËÖÙɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯËÌɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌɯ 

ü 1ÐÚØÜÌɯËɀÐÕÖÕËation par ruissellement fort ãɯÓɀÌÚÛ du site 

 

5ÜÌɯÚÜÙɯÓÌɯÚÐÛÌɯËÌ×ÜÐÚɯÓɀÈÝÌÕÜÌɯ ɯÌÛɯ#ɯ/ÌÓÓÐÚÚÐÌÙ 
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$ßÛÙÈÐÛɯËÌɯÓɀ. /ɯÛÏõÔÈÛÐØÜÌɯɋ Trame verte et bleue » 

 

Extrait carte risque ruissellement pluvial, source : sepia et surface libre   

Projet de PLU sur ce secteur 

Le PLU prévoit sur ce seÊÛÌÜÙɯÜÕÌɯáÖÕÌɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÍÜÛÜÙÌɯà dominante résidentielle (1AUhb ). La 

zone 1AUhb Èɯ×ÖÜÙɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯËɀÈÊÊÜÌÐÓÓÐÙɯËÌÚɯÍÜÛÜÙÚɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯȹÊÖÓÓÌÊÛÐÍÚɯÌÛɯindividuels).  

La zone 1AUhb ÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ/ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕȭ 
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Extrait ËÌɯÓɀ. / 

Effets notables induits au regard des sensibilités du site  

¶ Intégration paysagère du projet  

Ce site de projet se trouve en ÉÖÙËÜÙÌɯËÌɯÓɀÈÝÌÕÜÌɯ ɯÌÛɯ#ɯ/ÌÓÓÐÚÚÐÌÙȮɯÈßÌɯÙÖÜÛÐÌÙɯÔÈÑÌÜÙɯ

traversant le centre-ville  de Saint-Rémy-de-Provence. Cet axe routier offre de faibles 

×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌÚɯÚÜÙɯÓÌɯÚÐÛÌɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÊÈÙɯÓɀÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛɯËÌɯ×ÓÈÛÈÕÌÚɯÓÖÕÎÌÈÕÛɯÓÈɯÙÖÜÛÌɯÌÛɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯ

ËɀÈÙÉÙÌÚɯÍÖÕÛɯÖÍÍÐce de barrière visuelle.   

!ÐÌÕɯ ØÜÌɯ ÓÌɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÕÎÌÕËÙÌɯ ÜÕÌɯ ÔÖËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯ ËÜɯ ×ÈàÚÈÎÌɯ ËÜɯ ÚÐÛÌȮɯ

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕ ËÜɯÚÐÛÌɯÕɀÌÕÎÌÕËÙÌÙÈɯ×ÈÚɯËÌɯÔÖËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×ÌÙÊÌ×ÛÐÖÕɯËÜɯ×ÈàÚÈÎÌɯËÌ×ÜÐÚɯ

cet axe routierȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀ. /ɯÝÐÚÌɯãɯÔÈÐÕÛÌÕÐÙɯÓÌÚɯÍÙÈÕÎÌÚɯÝõÎõÛÈÓÌÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚɯen 

ÓÐÔÐÛÌɯÈÝÌÊɯÓɀÈÝÌÕÜÌɯ ɯÌÛɯ#ɯ/ÌÓÓÐÚÚÐÌÙȮɯpermettant de garder le caractère confidentiel du site. 

#Ìɯ×ÓÜÚȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÜÕɯÛÙÈÐÛÌÔÌÕÛɯØÜÈÓÐÛÈÛÐÍɯËÌÚɯÍÙÈÕÎÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚȮɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯ

au mieux les futures constructions au sein du bâti existant proche. 

La hauteur maximale des futures constructions est également limitée au R+1 et/ou R+2, en 

fonction de la topographie du site.   ÐÕÚÐȮɯÊÌÚɯËÌÙÕÐöÙÌÚɯÚɀÐÕÚÊÙÐÙÖÕÛɯËÈÕÚɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛ bâti 

existant et la perception depuis ÓɀÈÝÌÕÜÌɯ ɯÌÛɯ#ɯ/ÌÓÓÐÚÚÐÌÙɯÚÌÙÈɯÓÐÔÐÛõÌ.   

ü Incidence résiduelle sur le paysage : faible 
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¶ Prise en compte du corridor écologique  

+ɀÌÔ×ÙÐÚÌɯËÜɯÊÖÙÙÐËÖÙɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÚÜÙɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÌÚÛɯ×ÙõÚÌÙÝõɯÈÜɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4ȭɯ$Õɯ

effet, ÓÈɯÏÈÐÌɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯÈÜɯÛÐÛÙÌɯËÜɯ+ȭƕƙƕ-ƖƗɯËÜɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȭɯ+ɀOAP 

prévoit ainsi le maintien de la végétation existante, support de la trame verte locale, en lien 

avec le site de développement « Les Cèdres ». 

Le PLU prévoit également de préserver les haies et continuités arbustives présentes sur le 

ÚÐÛÌɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀ. /ɯÛÏõÔÈÛÐØÜÌ « Trame verte et bleue ». 

ü AbsencÌɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯËÜɯ/+4ɯÚÜÙɯÓÈɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌɯÓÖÊÈÓÌ 

 

¶ Intégration du risque de ruissellement  

La partie Est du site est concernée par des enjeux hydrauliques forts (aléa moyen à fort en 

majorité). 

Son classement en zone urbanisable peut engendrer une nouvelle imperméabilisation des 

ÚÖÓÚɯÚÜÙɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÌɯÊÖÕÊÌÙÕõÌȮɯÈÜÎÔÌÕÛÈÕÛɯÓÌɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯÝÜÓÕõÙÈÉÐÓÐÛõɯÌÛɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯ

concernés. 

Le PLU intègre des ÔÌÚÜÙÌÚɯËɀõÝÐÛÌÔÌÕÛ de cet impact : la partie Est située en zone de risque 

ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯest reclassée en zone naturelle  ne ÌÛɯÕɀÈÜÙÈɯËÖÕÊɯ×ÈÚɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯãɯ÷ÛÙÌɯÉäÛÐÌ au 

PLU. 

Le PLU intègre également des mesures de réduction sur le reste du site de projet qui est non 

soumis au risque ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕ ȯɯƗƔǔɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯÕÖÕɯÉäÛÐɯËÌÝÙÖÕÛɯ÷ÛÙÌɯÙõÚÌÙÝõɯãɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯ

des eaux de pluie.  

ü Incidence résiduelle : faible 

 

Bilan  ȯɯÈÜɯÙÌÎÈÙËɯËÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯËÌɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓɀaménagement de la zone 1AUhb 

ÕɀÌÕÎÌÕËÙÌɯ ×ÈÚɯ ËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯ ÚÐÎÕÐÍÐÊÈÛÐÝÌÚɯ ÚÜÙɯ ÓÌɯ ×ÈàÚÈÎÌȮɯ ÓÈɯ ÛÙÈÔÌɯ ÝÌÙÛÌɯ ÌÛɯ ÓÌɯ ÙÐÚØÜÌɯ

inondation dans les conditions définies ×ÈÙɯÓɀOAP et par le projet de PLU. 

Le site de projet sera raccordé au réseau ËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌ ÌÛɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯ

aux objectifs du SDAGE. 
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1.2.3. Site 3 : Ussol (1AUhc et N) 

   

   PLU                                                         Orthophoto 

 

Diagnostic  

Superficie du site  Zone 1AUhc  : 1,6 ha           Zone N : 0,9 ha 

Thématique   Principaux constats  Sensibilité  

Topographie  Topographie du site  +õÎöÙÌɯ×ÌÕÛÌɯËɀÌÚÛɯÌÕɯÖÜÌÚÛ ɡ 

Occupation 

du sol, 

franges 

Continuité par 

rapport aux zones 

urbaines (dents 

creuses, extension) 

Extension ɡ 

Milieu / occupation 

des sols (intérêt 

agricole et naturel) 

Surface non imperméabilisée 100% 

Grande étendue ouverte, bordée par une allée de platanes au 

ÕÖÙËȮɯÜÕɯÔÜÙɯËÌɯÊÈÕÕÌÚɯËÌɯ/ÙÖÝÌÕÊÌɯãɯÓɀÌÚÛɯÌÛɯÜÕÌɯÏÈÐÌɯmono 

spécifique  clairsemée de cyprès au Sud. 

ɡ 

Équilibre  des 

systèmes et 

biodiversité  

Distance du site 

Natura 2000 le plus 

proche 

1,1 km des sites Natura 2000 « les Alpilles  » ɡ 

Distance aux sites 

ËɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌÚɯ

écologiques les plus 

proches 

Environ 400 mètres de la ZNIEFF de type 2 « Chaîne des 

Alpilles  » 
ɡ 

/ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯáÖÕÌɯ

humide sur le 

secteur de projet 

Oui, présence ËɀÜÕÌ zone humide sur le site ãɯÓɀÌÚÛȭ ɡ 

Proximité réseau 

hydrographique 

(risque potentiel de 

pollution par le 

projet)  

4ÕɯÊÖÜÙÚɯËɀeau est présent ãɯÓɀ$ÚÛɯËÜɯÚÐÛÌȭ ɡ 

Intégration au sein 

de la trame verte et 

bleue 

+ÈɯÛÖÛÈÓÐÛõɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÊÖÕÊÌÙÕõɯ×ÈÙɯÜÕɯÙõÚÌÙÝÖÐÙɯËÌɯ

biodiversité.  

+Ìɯ ÚÌÊÛÌÜÙɯ ÌÚÛɯ ÊÖÕÊÌÙÕõɯ ×ÈÙɯ ÓÌɯ ×ÈÚÚÈÎÌɯ ËɀÜÕɯ ÊÖÙÙÐËÖÙɯ

écologique de la trame verte à sa limite nord. 

ɡ 

Agr iculture  

Terres cultivées ou 

non cultivées sur le 

site, potentiel 

agronomique du site  

Non  / non concerné par des périmètres AOC ɡ 
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Paysage 

Visibilité depuis 

l'extérieur du site  

Des perspectives visuelles sont offertes sur le site depuis la 

ÙÖÜÛÌɯËɀ.ÙÎÖÕ passant au nord, aux différents endroits où 

les arbres bordant le site sont clairsemés. Sur le reste du 

linéaire routier, l es arbres font office de barrière visuelle.  

ɡ 

$ÓõÔÌÕÛÚɯËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ

paysager ou 

patrimonial  

Non concerné par des périmètres de protections de 

monuments historiques  

A la limite du site inscrit «  Chaîne des Alpilles » 

/ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯËɀÈÙÉÙÌÚɯÈÜßɯÓÐÔÐÛÌÚɯËÜɯÚÐÛÌ. 

Le site est concerné par la présence de zones 

archéologiques : un mausolée et un bassin antiques. 

ɡ 

Nuisances et 

risques  

Risque naturel 

La partie Ouest du site est soumis au risque inondation par 

ruissellement (aléa modéré à fort). La partie centrale du site 

est également concernée par le risque de ruissellement mais 

de moindre importance  (aléa résiduel à faible). 

ɡ 

Risque 

technologique 
/ ɡ 

Ressources 

naturelles  

Intégration dans un 

périmètre de 

protection de 

captage 

Non  ɡ 

Desserte eau potable Raccordé / raccordable ɡ 

Desserte eaux usées Raccordé / raccordable ɡ 

Nuisances 
Sources de bruit à 

proximité  

Une partie nord d u site se situe dans la bande de bruit des 

30 mètres de la RD99A nord 
ɡ 

 Autres enjeux / ɡ 

Conclusion    
ɡ à ɡ (pour 

le risque) 

Sensibilité environnementale : FAIBLE ɡŸɡŸɡ FORT  

BILAN DES ENJEUX  :  

ü Intégration paysagère des aménagements  

ü Présence de zones archéologiques 

ü /ÈÚÚÈÎÌɯËɀÜÕɯÊÖÙÙÐËÖÙɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯËÌɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌɯ 

ü Préservation de la zone humide ÌÛɯËÜɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯãɯÓɀ$ÚÛ 

ü Risque de ruissellement fort ãɯÓɀ.ÜÌÚÛɯËÜɯÚÐÛÌ 

 

Vue sur le site depuis ÓÈɯÙÖÜÛÌɯËɀ.ÙÎÖÕ 
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$ßÛÙÈÐÛɯËÌɯÓɀ. /ɯÛÏõÔÈÛÐØÜÌɯɋ Trame verte et bleue » 

  

Extrait carte risque ruissellement pluvial, source : sepia et surface libre   

Projet de PLU sur ce secteur 

+Ìɯ/+4ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÚÜÙɯÊÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÜÕÌɯáÖÕÌɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÍÜÛÜÙÌɯãɯËÖÔÐÕÈÕÛÌɯÙõÚÐËÌÕÛÐÌÓÓÌɯȹƕ 4ÏÊȺȭɯ+Èɯ

áÖÕÌɯƕ 4ÏÊɯÈɯ×ÖÜÙɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯËɀÈÊÊÜÌÐÓÓÐÙɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÐÕËÐÝÐËÜÌÓɯÔÐÛÖàÌÕɯÌÛɯËÌɯÊÙõÌÙɯÜÕɯÌÚ×ÈÊÌɯÝÌÙÛȭ 

+ɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ áÖÕÌɯ ȹƕ 4ÏÊɯ ÌÛɯ -Ⱥ ÍÈÐÛɯ ÓɀÖÉÑÌÛɯ ËɀÜÕÌɯ .ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯ Ëɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ËÌɯ

Programmation.  

 

$ßÛÙÈÐÛɯËÌɯÓɀ. / 
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Effets notables induits au regard des sensibilités du site  

¶ Intégration  paysagère du projet  

Situé en entrée de ville de Saint-Rémy-de-Provence, le site de projet se trouve en bordure de 

ÓÈɯÙÖÜÛÌɯËɀ.ÙÎÖÕ, axe routier majeur traversant le centre-ville  de Saint-Rémy-de-Provence. 

+ɀÈßÌɯÙÖÜÛÐÌÙɯÖÍÍÙÌɯØÜÌÓØÜÌÚɯperspectives sur le site de projet car les arbres bordant le site de 

projet au nord sont clairsemés à plusieurs endroits. Sur le linéaire routier restant, les arbres 

ne sont pas épars et font bien office de barrière visuelle. 

!ÐÌÕɯ ØÜÌɯ ÓÌɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÕÎÌÕËÙÌɯ ÜÕÌɯ ÔÖËÐfication du paysage du site, 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯÚÐÛÌɯÕɀÌÕÎÌÕËÙÌÙÈɯ×ÈÚɯËÌɯÔÖËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×ÌÙÊÌ×ÛÐÖÕɯËÜɯ×ÈàÚÈÎÌɯËÌ×ÜÐÚɯ

cet axe routierȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀ. /ɯÝÐÚÌɯãɯÔÈÐÕÛÌÕÐÙ et à rétablir la frange végétale au 

nord du site existante en limite avec roÜÛÌɯ Ëɀ.ÙÎÖÕȭɯ +ɀOAP prévoit également une 

importante frange tampon paysagère aux abords du site Est et Ouest. 

Ceci va permettre ËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯ ÈÜɯ ÔÐÌÜßɯ ÓÌÚɯ ÍÜÛÜÙÌÚɯ ÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ ËÈÕÚɯ ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯ

existant, et de garder le caractère confidentiel du site. 

La hauteur maximale des futures constructions étant limitée au R+1, ces dernières resteront 

×ÌÜɯ×ÌÙÊÌ×ÛÐÉÓÌÚɯËÌ×ÜÐÚɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙɯËÜɯÚÐÛÌȭ 

$ÕÍÐÕȮɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÜɯÍÜÛÜÙɯÈÊÊöÚȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËɀÜÕɯÌÚ×ÈÊÌɯÝÌÙÛɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯ

de dissimuler les futures constructions prévues sur le site de projet, car elles seront non 

visibles depuis cet accès.  

ü  Incidences faibles du PLU sur la perception du paysage local 

 

¶ Prise en compte des enjeux archéologiques 

La présence de périmètres archéologique est prise en compte dans ÓÌɯ×ÙÖÑÌÛȭɯ+ɀ. /ɯÔÌÛɯÌÕɯ

évidence la nécessaire protection des emprises concernées, avec mise en valeur. 

ü  ÉÚÌÕÊÌɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯËÜɯ/+4ɯÚÜÙɯces périmètres de protection ; incidence positive par 

la mise en valeur de ces espaces. 

 

¶ Préservation du corridor écolog ique  

+ɀÌÔ×ÙÐÚÌɯËÜɯÊÖÙÙÐËÖÙɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÚÜÙɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÌÚÛɯ×ÙõÚÌÙÝõɯÈÜɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4ȭɯ$Õɯ

ÌÍÍÌÛȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯËÌɯÓÈɯÝõÎõÛÈÛÐÖÕɯÌßÐÚÛÈÕÛÌ au nord du site . 

ü  ÉÚÌÕÊÌɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯËÜɯ/+4ɯÚÜÙɯÓÈɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌɯÓÖÊÈÓÌ 

 

¶ Préservation de la zone humide ÌÛɯËÜɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜ 

La zone humide ÌÛɯÓÌɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯÐËÌÕÛÐÍÐõÚɯãɯÓɀ$ÚÛɯËÜɯsite sont préservésȭɯɯ+ɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÌɯ

ÔÈÐÕÛÐÌÕɯËÌɯÓÈɯÝõÎõÛÈÛÐÖÕɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯãɯÓɀ$ÚÛȭ 

ü  ÉÚÌÕÊÌɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯËÜɯ/+4ɯÚÜÙɯla zone humide ÌÛɯÓÌɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜ 
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¶ Intégration du risque de ru issellement 

La partie Ouest du site est concernée par des enjeux hydrauliques très forts (aléa moyen à 

fort en majorité).  

Son classement en zone urbanisable peut engendrer une nouvelle imperméabilisation des 

sols sur la partie concernée, augmentant le niveÈÜɯËÌɯÝÜÓÕõÙÈÉÐÓÐÛõɯÌÛɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯ

concernés. 

Le PLU intègre des ÔÌÚÜÙÌÚɯËɀõÝÐÛÌÔÌÕÛ de cet impact : la partie Ouest située en zone de 

ÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯÌÚÛɯÙÌÊÓÈÚÚõÌɯÌÕɯáÖÕÌɯÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯÌÛɯÕɀÈÜÙÈɯËÖÕÊɯ×ÈÚɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯãɯ÷ÛÙÌɯÉäÛÐÌɯÈÜɯ

PLU. 

Le PLU intègre également des mesures de réduction sur le reste du site de projet qui est non 

soumis au risque ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕ ȯɯƗƔǔɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯÕÖÕɯÉäÛÐɯËÌÝÙÖÕÛɯ÷ÛÙÌɯÙõÚÌÙÝõɯãɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯ

des eaux de pluie. 

ü Incidence résiduelle : faible 

 

Bilan  : au regard des éléments ËÌɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯƕ 4ÏÉɯ

ÕɀÌÕÎÌÕËÙÌɯ×ÈÚɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯÚÐÎÕÐÍÐÊÈÛÐÝÌÚɯÚÜÙɯÓÌɯ×ÈàÚÈÎÌȮɯÓÈɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌ et bleue et le risque 

ÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËõÍÐÕÐÌÚɯ×ÈÙɯÓɀ. /ɯÌÛɯ×ÈÙɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4ȭ 

Le site de projet sera raccordé au réseau ËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌ ÌÛɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯ

aux objectifs du SDAGE. 
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1.2.4. Site 4 : La Roche (2AUh) 

       

PLU                                              Orthophoto 

Diagnostic  

Superficie du site  4,6 ha 

Thématique   Principaux constats  Sensibilité  

Topographie  Topographie du site  #õÕÐÝÌÓõɯÕõÎÈÛÐÍɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƙɯÔöÛÙÌÚɯËÐÙÌÊÛÐÖÕɯ2ÜËɤ-ÖÙË ɡ 

Occupation 

du sol, 

franges 

Continuité par 

rapport aux zones 

urbaines (dents 

creuses, extension) 

Extension ɡ 

Milieu / occupation 

des sols (intérêt 

agricole et naturel) 

/ÙõÚÌÕÊÌɯ ËÌɯ ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯ ÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕÚȮɯ ËɀÜÕÌɯ õÊÜÙÐÌɯ ÌÛɯ ËÌɯ

quelques parcelles cultivé es eÛɯËɀÈÜÛÙÌÚɯen déprise agricoles 

(présence de poirier et de cultures abandonnées) 

ɡ 

Équilibre  des 

systèmes et 

biodiversité  

Distance du site 

Natura 2000 le plus 

proche 

850 m de la ZPS Natura 2000 « les Alpilles  » ɡ 

Distance aux sites 

ËɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌÚɯ

écologiques les plus 

proches 

850 m de de la ZNIEFF de type 2 « Petite Crau » ɡ 

/ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯáÖÕÌɯ

humide sur le 

secteur de projet 

Non  ɡ 

Proximité réseau 

hydrographique 

(risque potentiel de 

pollution par le 

projet)  

+ÌɯÊÈÕÈÓɯËÌÚɯ Ó×ÐÕÌÚɯÌÚÛɯÚÐÛÜõɯãɯÓɀest du site mais non 

connecté à ce dernier 
ɡ 

Intégration au sein 

de la trame verte et 

bleue 

+ÈɯÛÖÛÈÓÐÛõɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÊÖÕÊÌÙÕõɯ×Èr un réservoir de 

biodiversité. Un  corridor écologique de la trame verte est 

identifié à l a limite nord  du site. 

ɡ 

Agriculture  

Terres cultivées ou 

non cultivées sur le 

site, potentiel 

agronomique du site  

Quelques parcelles sont cultivées (présence de poirier et de 

cultures) / non concerné par des périmètres AOC 
ɡ 

Paysage 
Visibilité depuis 

l'extérieur du site  

La route RD99 (tronçÖÕɯÚÐÛÜõɯãɯÓɀ$ÚÛɯËÜɯÚÐÛÌȺɯÖÍÍÙÌɯËÌÚɯ

perspectives visuelles limitées sur le site. Sur le reste du 

linéaire routier (y compris tronçon situé au nord du site), l es 

ɡ 
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arbres font office de barrière visuelle. 

Éléments ËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ

paysager ou 

patrimonial  

Non concerné par des périmètres de protections de 

monuments historiques  

/ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯËɀÈÙÉÙÌÚɯËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯaux limites du site  

ɡ 

Nuisances et 

risques  

Risque naturel 
La totalité du site est soumise au risque inondation par 

ruissellement (aléa résiduel à fort ). 
ɡ 

Risque 

technologique 
/ ɡ 

Ressources 

naturelles  

Intégration dans un 

périmètre de 

protection de 

captage 

Non  ɡ 

Desserte eau potable Raccordé / raccordable ɡ 

Desserte eaux usées Raccordé / raccordable ɡ 

Nuisances 
Sources de bruit à 

proximité  

Une partie est du site se situe dans la bande de bruit des 100 

mètres de la N99  
ɡ 

 Autres enjeux / ɡ 

Conclusion    
ɡɯà ɡ (pour 

le risque) 

Sensibilité environnementale : FAIBLE ɡŸɡŸɡ FORT  

BILAN DES ENJEUX  :  

ü Intégration paysagère des aménagements  

ü Perte de terres agricoles 

ü /ÈÚÚÈÎÌɯËɀÜÕɯÊÖÙÙÐËÖÙɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯËÌɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌɯ 

ü Risque de ruissellement ÚÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌ 

 

$ßÛÙÈÐÛɯËÌɯÓɀ. /ɯÛÏõÔÈÛÐØÜÌɯɋ Trame verte et bleue » 
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Extrait carte risque ruissellement pluvial, source : sepia et surface libre 

 

Vue sur le site depuis la 1#ƝƝɯãɯÓɀ$ÚÛɯËÜɯÚÐÛÌ 

Projet de PLU sur ce secteur 

+Ìɯ/+4ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÚÜÙɯÊÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÜÕÌɯáÖÕÌɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÍÜÛÜÙÌɯãɯËÖÔÐÕÈÕÛÌɯÙõÚÐËÌÕÛÐÌÓÓÌɯ

fermée (2AUhȺȭɯ"ÌÛÛÌɯáÖÕÌɯÈɯ×ÖÜÙɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯËɀÈÊÊÜÌÐÓÓÐÙɯËÌÚɯÍÜÛÜÙÚɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯȹÊÖÓÓÌÊÛÐÍÚɯÌÛɯ

individuel mitoyen).  

$ÓÓÌɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ/ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕȭ 

 

$ßÛÙÈÐÛɯËÌɯÓɀ. / 
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Effets notables induits au regard des sensibilités du site  

¶ Intégration paysagère du projet  

Situé en entrée de ville de Saint-Rémy-de-Provence, ÓÈɯÙÖÜÛÌɯ1#ƝƝɯ×ÈÚÚÌɯãɯÓɀÌÚÛɯÌÛɯÈÜɯÕÖÙËɯËÜɯ

site. +ÌɯÛÙÖÕñÖÕɯÚÐÛÜõɯãɯÓɀ$ÚÛɯËÜɯÚÐÛÌɯoffre de faibles perspectives sur le site de projet car 

ÓɀÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛɯËÌɯ×ÓÈÛÈÕÌÚɯÓÖÕÎÌÈÕÛɯÓÈɯÙÖÜÛÌɯÌÛɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÈÙÉÙÌÚɯÍÖÕÛɯÖÍÍÐÊÌɯËÌɯÉÈÙÙÐöÙÌɯ

visuelle.  Aucunes perspectiÝÌÚɯÝÐÚÜÌÓÓÌÚɯÚÜÌÚɯÓÌɯÚÐÛÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯËÌ×ÜÐÚɯÓÌɯ1#ƝƝɯÈÜɯÕÖÙËɯ

du site. 

!ÐÌÕɯ ØÜÌɯ ÓÌɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÕÎÌÕËÙÌɯ ÜÕÌɯ ÔÖËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯ ËÜɯ ×ÈàÚÈÎÌɯ ËÜɯ ÚÐÛÌȮɯ

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯÚÐÛÌɯÕɀÌÕÎÌÕËÙÌÙÈɯ×ÈÚɯËÌɯÔÖËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×ÌÙÊÌ×ÛÐÖÕɯËÜɯ×ÈàÚÈÎÌɯËÌ×ÜÐÚɯ

cet axe routÐÌÙȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀ. /ɯÝÐÚÌɯãɯÔÈÐÕÛÌÕÐÙɯÓÌÚɯÍÙÈÕÎÌÚɯÝõÎõÛÈÓÌÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚɯÌÕɯ

limite des routes, permettant de garder le caractère confidentiel du site. 

#Ìɯ×ÓÜÚȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÜÕɯÛÙÈÐÛÌÔÌÕÛɯØÜÈÓÐÛÈÛÐÍɯËÌÚɯÍÙÈÕÎÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚȮɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯ

au mieux les futures constructions au sein du bâti existant proche. 

La hauteur maximale des futures constructions est également limitée au R+1 et R+2. Ainsi, 

ÊÌÚɯËÌÙÕÐöÙÌÚɯÚɀÐÕÚÊÙÐÙÖÕÛɯËÈÕÚɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÉäÛÐɯÌßÐÚÛÈÕÛɯÌÛɯÓimiteront l a perception de ces 

constrÜÊÛÐÖÕÚɯËÌ×ÜÐÚɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙȭ 

ü Incidence résiduelle sur le paysage : faible 

 

¶ Perte de terres agricoles  

Les parcelles du site ne sont pas concernées par des périmètres AOC. Quelques parcelles 

sont actuellement cultivées. Ainsi, le projet de PLU engendre une pÌÙÛÌɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƕɯÏÈɯËÌɯ

terres agricoles. 

Le PLU intègre des mesures de compensation de cet impact, par le reclassement de 31,2 ha 

ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÕÐÚÈÉÓÌÚɯÌÕÊÖÙÌɯãɯÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÈÎÙÐÊÖÓÌɯÌÕɯáÖÕÌɯ  : compensation x30 de 

terres de potentiel agronomique au moins équivalent aux 1 ha perdu.  

ü Incidence résiduelle : non significative  

 

¶ Préservation du corridor écologique  

+ɀÌÔ×ÙÐÚÌɯËÜɯÊÖÙÙÐËÖÙɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÚÜÙɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÌÚÛɯ×ÙõÚÌÙÝõɯÈÜɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4ȭɯ$Õɯ

ÌÍÍÌÛȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯde la végétation existante au nord du site. 

ü  ÉÚÌÕÊÌɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯËÜɯ/+4ɯÚÜÙɯÓÈɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌɯÓÖÊÈÓÌ 

 

¶ Intégration du risque de ruissellement  

La quasi-totalité  du site est concernée par des enjeux hydrauliques forts (aléa résiduel à 

modéré en majorité). 

Son classement en zone urbanisable peut engendrer une nouvelle imperméabilisation des 

ÚÖÓÚɯÚÜÙɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÌɯÊÖÕÊÌÙÕõÌȮɯÈÜÎÔÌÕÛÈÕÛɯÓÌɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯÝÜÓÕõÙÈÉÐÓÐÛõɯÌÛɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯ

concernés. 
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Le PLU intègre des mesures de réduction sur ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯdu site de projet : Óɀ. /ɯ×ÙõÊÖÕÐÚÌ 

« des espaces libres et espaces verts qui devront être végétalisés au maximum afin de 

ÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯÌÛɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯ×ÓÜÐÌɯÚÜÙɯÓÌɯËÖÔÈÐÕÌɯ

public ». 

ü Incidence résiduelle : faible 

 

Bilan  : au regard des éléments de ËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓɀaménagement de la zone 2AU 

ÕɀÌÕÎÌÕËÙÌɯ×ÈÚɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯÚÐÎÕÐÍÐÊÈÛÐÝÌÚɯÚÜÙɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛ dans les conditions définies 

×ÈÙɯÓɀ. /ɯÌÛɯ×ÈÙɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4ȭ 

Le site de projet sera raccordé au réseau ËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌ ÌÛɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕt conformément 

aux objectifs du SDAGE. 
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1.2.5. Site 5 : Le Sarret (1AUhd)  

     

PLU                                              Orthophoto 

Diagnostic  

Superficie du site  4,4 ha 

Thématique   Principaux constats  Sensibilité  

Topographie  Topographie du site  DénivelõɯÕõÎÈÛÐÍɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƙɯÔöÛÙÌÚɯËÐÙÌÊÛÐÖÕɯ-ÖÙËɤ2ÜË ɡ 

Occupation 

du sol, 

franges 

Continuité par 

rapport aux zones 

urbaines (dents 

creuses, extension) 

Extension ɡ 

Milieu / occupation 

des sols (intérêt 

agricole et naturel) 

La quasi-totalité du site est non imperméabilisée. 

/ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕÚȮɯËÌɯ×äÛÜÙÌs, haies végétales, parcelles 

cultivées 

ɡ 

Equilibre des 

systèmes et 

biodiversité  

Distance du site 

Natura 2000 le plus 

proche 

350 m de la ZPS « les Alpilles  » ɡ 

Distance aux sites 

ËɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌÚɯ

écologiques les plus 

proches 

350 m de de la ZNIEFF de type 2 « Petite Crau » ɡ 

/ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯáÖÕÌɯ

humide sur le 

secteur de projet 

Non  ɡ 

Proximité réseau 

hydrographique 

(risque potentiel de 

pollution par le 

projet)  

+ÌɯÊÈÕÈÓɯËÌÚɯ Ó×ÐÕÌÚɯÌÚÛɯÚÐÛÜõɯãɯÓɀÌÚÛɯËÜɯÚÐÛÌɯÔÈÐÚɯÕÖÕɯ

connecté à ce dernier 
ɡ 

Intégration au sein 

de la trame verte et 

bleue 

+ÈɯÛÖÛÈÓÐÛõɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÊÖÕÊÌÙÕõɯ×ÈÙɯÜÕɯÙõÚÌÙÝÖÐÙɯËÌɯ

biodiversité.  

+Ìɯ ÚÌÊÛÌÜÙɯ ÌÚÛɯ ÊÖÕÊÌÙÕõɯ ×ÈÙɯ ÓÌɯ ×ÈÚÚÈÎÌɯ ËɀÜÕɯ ÊÖÙÙÐËÖÙɯ

écologique de la trame verte sur sa partie ouest 

Une faible partie nord/ouest du site est concernée par une 

zone relais de la trame des milieux naturels. 

ɡ 

Agriculture  

Terres cultivées ou 

non cultivées sur le 

site, potentiel 

agronomique du site  

Oui et présence de pâtures ɡ 

Paysage 
Visibilité depuis 

l'extérieur du site  

Non visible depuis les axes principaux, toutefois visibilité  

depuis le chemin du Mas de Sarret 
ɡ 
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Éléments ËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ

paysager ou 

patrimonial  

Non concerné par des périmètres de protections de 

monuments historiques  

/ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯËɀÈÙÉÙÌÚ/haies au sein du site 

ɡ 

Nuisances et 

risques  

Risque naturel 

La quasi-ÛÖÛÈÓÐÛõɯ ËÜɯ ÚÐÛÌɯ ÕɀÌÚÛɯ ×ÈÚɯ Úoumis au risque 

ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ ×ÈÙɯ ÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛȭɯUne faible partie du site  

(sud-ouest) est soumise au risque inondation par 

ruissellement (aléa résiduel à faible). 

La quasi-totalité du site est concerné par un aléa subi feu de 

forêt. 

ɡ 

Risque 

technologiqu e 
/ ɡ 

Ressources 

naturelles  

Intégration dans un 

périmètre de 

protection de 

captage 

Non  ɡ 

Desserte eau potable Raccordé / raccordable ɡ 

Desserte eaux usées Raccordé / raccordable ɡ 

Nuisances 
Sources de bruit à 

proximité  
/ ɡ 

 Autres enjeux / ɡ 

Conclusion    ɡ à ɡ 

Sensibilité environnementale : FAIBLE ɡŸɡŸɡ FORT  

 

BILAN DES ENJEUX :  

ü Perte de terres agricoles et de pâturages 

ü /ÈÚÚÈÎÌɯËɀÜÕɯÊÖÙÙÐËÖÙɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯËÌɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌɯ 

ü Risque de ruissellement localisé sur une faible partie du site (sud-ouest)  

ü Risque de feu de forêt sur la quasi-totalité du site  

 

$ßÛÙÈÐÛɯËÌɯÓɀ. /ɯÛÏõÔÈÛÐØÜÌɯɋ Trame verte et bleue » 
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Extrait carte risque ruissellement pluvial, source : sepia et surface libre 

 

Extrait carte risques, source : planche risques du projet de PLU 

 

Projet de PLU sur ce secteur 

+Ìɯ/+4ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÚÜÙɯÊÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÜÕÌɯáÖÕÌɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯãɯËÖÔÐÕÈÕÛÌɯÙõÚÐËÌÕÛÐÌÓÓÌɯȹƕ 4ÏËȺȭɯ

"ÌÛÛÌɯ áÖÕÌɯ Èɯ ×ÖÜÙɯ ÝÖÊÈÛÐÖÕɯ ËɀÈÊÊÜÌÐÓÓÐÙɯ ËÌÚɯ ÍÜÛÜÙÚɯ ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯ ȹÊÖÓÓÌÊÛÐÍÚɯ ÌÛɯ ÐÕËÐÝÐËÜÌÓɯ

mitoyen).  

$ÓÓÌɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀ Ôõnagement et de Programmation. 
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$ßÛÙÈÐÛɯËÌɯÓɀ. / 

Effets notables induits au regard des sensibilités du site  

¶ Perte de terres agricoles  

+ÌÚɯ×ÈÙÊÌÓÓÌÚɯËÜɯÚÐÛÌɯÕÌɯÚÖÕÛɯ×ÈÚɯÊÖÕÊÌÙÕõÌÚɯ×ÈÙɯËÌÚɯ×õÙÐÔöÛÙÌÚɯ ."ȮɯÔÐÚɯãɯ×ÈÙÛɯÓɀ ."ɯ

« Taureau de Camargue ». Quelques pÈÙÊÌÓÓÌÚɯ ÚÖÕÛɯ ÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯ ÊÜÓÛÐÝõÌÚɯ ÌÛɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ

ÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËÌÕÛɯãɯËÌÚɯ×äÛÜÙÈÎÌÚȭɯ ÐÕÚÐȮɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4ɯÌÕÎÌÕËÙÌɯÜÕÌɯ×ÌÙÛÌɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƗɯÏÈɯËÌɯ

terres agricoles. 3ÖÜÛÌÍÖÐÚȮɯÊÌÚɯ×ÈÙÊÌÓÓÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯÕÌɯÚÌɯÛÙÖÜÝÌÕÛɯ×ÈÚɯÌÕɯÊÖÕÛÐÕÜÐÛõɯËɀÜÕɯÎÙÈÕËɯ

ensemble agricole. 

Le PLU intègre des mesures de compensation de cet impact, par le reclassement de 31,2 ha 

ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÕÐÚÈÉÓÌÚɯÌÕÊÖÙÌɯãɯÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÈÎÙÐÊÖÓÌɯÌÕɯáÖÕÌɯ  : compensation x10 de 

terres de potentiel agronomique au moins équivalent aux 3 ha perdu.   

ü Incidence résiduelle : non significative  

 

¶ Préservation du corridor écologique  

+ɀÌÔ×ÙÐÚÌɯËÜɯÊÖÙÙÐËÖÙɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÚÜÙɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯest préservé au projet de PLU. En 

ÌÍÍÌÛȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯou la création de franges végétales, qui serviront de support 

ËÌɯÓÈɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌȭɯ ÐÕÚÐȮɯÓÌɯ×ÈÚÚÈÎÌɯËɀÜÕɯõÝÌÕÛÜÌÓɯÊÖÙÙÐËÖÙɯãɯÓɀÖÜÌÚÛɯËÜɯÚÐÛÌɯÌÚÛɯÔÈÐÕÛÌÕÜȭ 

ü  ÉÚÌÕÊÌɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯËÜɯ/+4ɯÚÜÙɯÓÈɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌɯÓÖÊÈÓÌ 
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¶ Intégration du risque de ruissellement  

Seule une petite partie localisée au sud-ouest du site est concernée par des enjeux 

hydrauliques.  

Son classement en zone urbanisable peut engendrer une nouvelle imperméabilisation des 

ÚÖÓÚɯÚÜÙɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÌɯÊÖÕÊÌÙÕõÌȮɯÈÜÎÔÌÕÛÈÕÛɯÓÌɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯÝÜÓÕõÙÈÉÐÓÐÛõɯÌÛɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯ

concernés. 

Le PLU intègre des mesures de réduction  ÚÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯÚÐÛÌɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛ : Óɀ. /ɯ×ÙõÊÖÕÐÚÌɯ

« des espaces libres et espaces verts qui devront être végétalisés au maximum afin de 

ÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯÌÛɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯ×ÓÜÐÌɯÚÜÙɯÓÌɯËÖÔÈÐÕÌɯ

public ».  

ü Incid ence résiduelle : faible 

 

ü Risque de feu de forêt sur la quasi-totalité du site  

La quasi-totalité du site est concernée par un aléa subi au feu de forêt. Le site ne se trouve 

×ÈÚɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯËÌɯÔÈÚÚÐÍȭɯ3ÖÜÛÌÍÖÐÚȮɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÈɯ×ÖÜÙɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯËɀÈÜÎÔÌÕÛÌÙɯÓÌɯnombre de 

personnes vulnérables au risque de feu de forêt et le risque lui-même (en augmentant les 

risques de départ de feux accidentogènes).  

Le PLU intègre des mesures de réduction ÚÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯÚÐÛÌɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛ : mise en place 

effective des mesures de ËõÍÌÕËÈÉÐÓÐÛõɯ×ÙÌÚÊÙÐÛÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯ/ÖÙÛÌÙɯãɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛɯÌÛɯ

respect effectif des obligations légales de débroussaillement. 

ü Incidence résiduelle : faible 

 

Bilan  ȯɯÈÜɯÙÌÎÈÙËɯËÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯËÌɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯƕ 4ÏËɯ

ÕɀÌÕÎÌÕËÙÌɯ×ÈÚɯËɀÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯÚÐÎÕÐÍÐÊÈÛÐÝÌÚɯÚÜÙɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËõÍÐÕÐÌÚɯ

×ÈÙɯÓɀ. /ɯÌÛɯ×ÈÙɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4ȭ 

Le site de projet sera raccordé au réseau ËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌ ÌÛɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯ

aux objectifs du SDAGE. 
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1.2.6. Site 6 : Chalamon (2AUh) 

     

PLU                                              Orthophoto 

Diagnostic  

Superficie du site  5,6 ha 

Thématique   Principaux constats  Sensibilité  

Topographie  Topographie du site  #õÕÐÝÌÓõɯÕõÎÈÛÐÍɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƕƔɯÔöÛÙÌÚɯËÐÙÌÊÛÐÖÕɯ2ÜËɤ-ÖÙË ɡ 

Occupation 

du sol, 

franges 

Continuité par 

rapport aux zones 

urbaines (dents 

creuses, extension) 

Extension ɡ 

Milieu / occupation 

des sols (intérêt 

agricole et naturel) 

La quasi-totalité du site est non imperméabilisée. 

Habitations et présence de différentes cultures 

(arboriculture, oliviers. ..) 

ɡ 

Équilibre  des 

systèmes et 

biodiversité  

Distance du site 

Natura 2000 le plus 

proche 

1,2 km de la ZPS « les Alpilles  » ɡ 

Distance aux sites 

ËɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌÚɯ

écologiques les plus 

proches 

1,2 km de de la ZNIEFF de type 2 « Petite Crau » ɡ 

/ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯáÖÕÌɯ

humide sur le 

secteur de projet 

-ÖÕȮɯÔÈÐÚɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕɯ×ÖÐÕÛɯËɀÌÈÜɯËÌɯtype puits  ɡ 

Proximité réseau 

hydrographique 

(risque potentiel de 

pollution par le 

projet)  

Non  ɡ 

Intégration au sein 

de la trame verte et 

bleue 

+ÈɯÛÖÛÈÓÐÛõɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÊÖÕÊÌÙÕõɯ×ÈÙɯÜÕɯÙõÚÌÙÝÖÐÙɯËÌɯ

biodiversité.  

+Ìɯ ÚÌÊÛÌÜÙɯ ÌÚÛɯ ÊÖÕÊÌÙÕõɯ ×ÈÙɯ ÓÌɯ ×ÈÚÚÈÎÌɯ ËɀÜÕɯ ÊÖÙÙÐËÖÙɯ

écologique de la trame verte sur sa partie nord. 

ɡ 

Agriculture  

Terres cultivées ou 

non cultivées sur le 

site, potentiel 

Oui  / non concerné par des périmètres AOC ɡ 




















































































































































































